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Avant-propos 

Le présent guide a été réalisé dans le cadre de l’action 29.2 Protection et gestion de la biodiversité et des 
écosystèmes du Plan d’action 2013-2020 sur les changements climatiques (ci-après PACC). Il vise à 
outiller les intervenants québécois du domaine de la conservation de la biodiversité et de l’aménagement 
des milieux naturels qui désirent adapter leurs pratiques en regard des enjeux découlant des changements 
climatiques. Il a pour objectif de décrire les mesures d’adaptation aux changements climatiques les plus 
prometteuses et de présenter des exemples d’actions concrètes. Ainsi, certaines des actions possibles 
sont illustrées à l’aide d’exemples concrets, dont certains sont des projets également financés dans le 
cadre du PACC. L’initiative vise ainsi à inciter l’ensemble des intervenants à adopter des pratiques de 
conservation des espèces et des écosystèmes qui tiennent explicitement compte des changements 
climatiques. 
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Résumé 

Les changements climatiques sont désignés comme étant le deuxième facteur responsable de l’érosion de 
la biodiversité, après la perte d’habitat. De plus, ils agissent en synergie avec les autres menaces à la 
biodiversité telles que la perte d’habitats, la surexploitation de certaines espèces, l’arrivée d’espèces 
envahissantes, la pollution et les co-extinctions. Cet ensemble de menaces engendre un énorme défi pour 
la conservation de la biodiversité. 

À eux seuls, les changements climatiques auront des répercussions sur différents paramètres écologiques, 
comme la phénologie des espèces, la répartition des niches climatiques favorables et, ultimement, la 
composition et les fonctions écologiques des écosystèmes. La connaissance de ces effets, détectés ou 
appréhendés dans le futur, permet de porter un jugement sur la vulnérabilité des espèces aux changements 
climatiques ainsi que sur celle des actions visant à atteindre des objectifs de conservation de la biodiversité.  

Pour favoriser la capacité d’adaptation des espèces et la résilience des écosystèmes, les acteurs de la 
conservation doivent connaître les mesures d’adaptation à leur disposition. Pour éclairer cette facette, une 
revue de littérature a été réalisée afin de recenser les principales mesures d’adaptation proposées dans la 
littérature scientifique. Ce guide présente donc 18 mesures d’adaptation réparties dans 4 grands champs 
d’action de la conservation : la gestion et la conservation des populations, la protection et la gestion des 
milieux naturels, la planification et la surveillance ainsi que les politiques, les lois et la gouvernance. 

Pour chacune des 18 mesures d’adaptation proposées, on présente une brève description, une justification 
de sa pertinence pour l’adaptation aux changements climatiques, ainsi qu’un aperçu de son applicabilité 
dans le contexte québécois. Les limites et les contraintes de chaque mesure sont mises en évidence, ainsi 
que les recommandations associées. 

Les mesures d’adaptation proposées ne sont pas mutuellement exclusives et s’avèrent souvent 
complémentaires, mais parfois aussi concurrentes. Certaines pratiques actuelles constituent déjà des 
mesures pertinentes pour l’adaptation aux changements climatiques et méritent d’être poursuivies ou 
renforcées. D’autres mesures d’adaptation sont au contraire très innovantes et peuvent bousculer les 
pratiques et les courants de pensée actuels. Face à la complexité et l’incertitude liées aux changements 
climatiques, plusieurs solutions devront être considérées, évaluées et testées dans une optique de gestion 
adaptative et de gestion des risques. 
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Introduction 

Les changements climatiques sont désignés comme étant le deuxième facteur responsable de l’érosion de 
la biodiversité, après la perte d’habitat (Malcom et coll., 2006; Sala et coll., 2000). De plus, les changements 
climatiques agissent en synergie avec les autres menaces à la biodiversité telles que la perte d’habitats, la 
surexploitation de certaines espèces, l’arrivée d’espèces envahissantes, la pollution et les co-extinctions 
(Brook et coll., 2008; Dunn et coll., 2009; Lovejoy et Hannah, 2005). Cet ensemble de menaces engendre 
ce qu’on surnomme maintenant « la sixième extinction du vivant sur Terre » (Brook et coll., 2008) et pose 
un énorme défi pour la conservation de la biodiversité. 

Les impacts des changements climatiques sur la biodiversité  

À l’échelle planétaire, les modèles climatiques prévoient un réchauffement global variant entre 1 et 2 degrés 
Celsius d’ici 2100 selon les scénarios d’émissions de gaz à effet de serre (GES). Si le réchauffement global 
franchit le seuil de 1,5 degré Celsius, les répercussions sur les extrêmes de chaleurs et de précipitations 
ainsi que les probabilités de sécheresse seront d’autant plus graves (Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat [GIEC], 2018). Dans tous les cas, le réchauffement aura de 
graves répercussions sur les écosystèmes et la biodiversité et des solutions devront être déployées pour 
y remédier (GIEC, 2018). 

Au Québec, les changements anticipés incluent, entre autres, une augmentation des températures 
moyennes annuelles variant entre 3 et 7 degrés Celsius, en fonction des scénarios d’émissions de GES 
(figure 1). Selon les régions, une stabilisation ou une augmentation des précipitations sur une base annuelle 
est attendue (figure 2).  

 

 

Figure 1.  Moyenne des températures quotidiennes de la période de 1981 à 2010 et des horizons 
climatiques de 2041-2070 et 2071-2100 selon un scénario d’émission de GES élevé (© 
Ouranos, 2021, v1.2.1) 
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Figure 2.  Total annuel des précipitations de la période de 1981 à 2010 et des horizons 
climatiques de 2041-2070 et 2071-2100 selon un scénario d’émission de GES élevé 
(© Ouranos, 2021, v1.2.1) 

De manière générale, le Québec peut s’attendre à des hivers plus doux et pluvieux, ainsi que des étés plus 
chauds et secs. La fréquence des épisodes climatiques extrêmes devrait aussi augmenter. Les quantités 
maximales de précipitations sur une période de cinq jours consécutifs sont présentement à la hausse, ce 
qui peut entraîner davantage d’inondations. À la grandeur du Québec, il y aura une augmentation des 
débits hivernaux et une baisse de débit moyen au sud du Québec au printemps, à l’été et à l’automne à 
l’horizon 2041-2070 (Tableau 1). 

Tableau 1.  Prévisions climatiques pour lesquelles le niveau de connaissance est élevé (tiré 
d’Ouranos, 2015) 

Prévisions climatiques 

 Température Hydrologie 

Hiver 

• Réchauffement des températures 
moyennes et des extrêmes 

• Diminution de la longueur de la 
saison de gel 

• Hausse des précipitations moyennes 

• Hausse des précipitations extrêmes 

• Augmentation des débits des rivières 

• Diminution de la neige au sol dans le 
Sud 

Printemps 
• Réchauffement des températures 

moyennes et des extrêmes 

• Dégel hâtif 

• Hausse des précipitations moyennes 

• Hausse des précipitations extrêmes 

• Augmentation des débits dans le Nord 

• Diminution de débits dans le Sud 

Été 

• Réchauffement des températures 
moyennes et des extrêmes 

• Allongement de la saison de 
croissance 

• Hausse des précipitations extrêmes 

• Étiages estivaux plus sévères et plus 
longs  

• Conditions plus sèches du sol 

Automne 
• Réchauffement des températures 

moyennes et des extrêmes 

• Hausse des précipitations extrêmes 

• Augmentation des débits dans le Nord 

• Diminution de débits dans le Sud 

 

Un réchauffement des températures de l’eau est aussi déjà observé dans le bassin des Grands Lacs 
(Dobiesz et Lester, 2009). Ces modifications sont susceptibles d’affecter la disponibilité d’habitats 
thermaux, la croissance, le recrutement et la survie des espèces aquatiques et en modifieront l’abondance 
et la répartition (Robillard et Fox, 2006). Le réchauffement des températures de l’eau ainsi que 
l’augmentation des débits hivernaux et de la sévérité des étiages estivaux sont susceptibles d’être amplifiés 
au cours du prochain siècle (Ouranos, 2015; Poesch et coll., 2016). Les périodes, la quantité et l’épaisseur 
des glaces seront aussi réduites dans le futur, à un tel point qu’il est envisagé avec un haut degré de 
certitude que l’Arctique sera libre de glace durant la période estivale vers 2030 (Lang et coll., 2018). Une 
augmentation dans la fréquence et l’intensité des perturbations naturelles est également attendue. À titre 
d’exemple, les feux de forêt dans l’Ouest canadien sont en augmentation (Hanes et coll., 2018), tout comme 
la persistance des épidémies de tordeuse des bourgeons de l’épinette dans le nord des forêts québécoises 
(Bentz et coll., 2010). 

Dans ce contexte, pour bien cerner la pertinence des mesures d’adaptation, il convient de savoir comment 
répondent les populations animales et végétales face aux changements climatiques. Certaines réponses 
s’expriment à plus large échelle, telles que les décalages dans la phénologie ou le déplacement des aires 
de répartition. Celles-ci sont d’ailleurs déjà documentées chez plusieurs espèces. D’autres réponses sont 
plutôt à l’échelle d’un écosystème ou d’une population en particulier. Bien que le présent document donne 
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un aperçu des principaux impacts des changements climatiques, davantage de détails sont disponibles 
dans l’ouvrage de Berteaux et coll. (2014). 

Impacts sur la phénologie 

La phénologie réfère aux différents phénomènes périodiques dans le monde vivant. Souvent dictés par les 
variations du climat entre les saisons, ces phénomènes annuels définissent le cycle de vie des espèces 
(Berteaux et coll., 2014). La floraison, la feuillaison, la fructification, le changement de couleur des feuilles, 
les migrations saisonnières, l’éclosion des larves d’insectes et l’hibernation en sont de bons exemples. 
Dans les climats froids, comme au Québec, les périodes d’activités optimales des espèces sont courtes et, 
par conséquent, doivent être optimisées. La capacité des espèces à adapter leur cycle de vie en fonction 
de l’arrivée précoce ou tardive du printemps déterminera l’ampleur de l’impact qu’auront les changements 
climatiques sur leur survie et leur reproduction (Berteaux et coll., 2014). Les individus trop en avance ou 
en retard pourraient être menacés par le gel, le manque de nourriture, la compétition ou, simplement, par 
le manque de temps nécessaire pour terminer leur cycle vital. Une asynchronie entre les traits biologiques, 
comme les dates de floraison, de ponte, d’arrivée de migration, de sortie d’hibernation ou des premiers 
chants, peut affecter la viabilité des individus et conditionner leur succès de reproduction (Berteaux et coll., 
2014).  

À l’échelle mondiale, une forte réponse phénologique aux changements climatiques est observée pour 
plusieurs taxons, dont les arbres et les plantes herbacées, les oiseaux, les insectes, les amphibiens et les 
poissons (Parmesan et Yohe, 2003). Le Québec n’échappe pas à ce phénomène. À titre d’exemple, les 
dates d’arrivée printanières de 113 espèces d’oiseaux migrateurs indiquent que 80 % de celles-ci sont 
arrivées progressivement plus tôt entre 1969 et 2008 (Francœur, 2012). La période des premiers chants 
chez la rainette crucifère a avancé de près de 6 jours par décennie entre 1987 et 2005 (Berteaux et coll., 
2014). Le tussilage pas-d’âne fleurit quant à lui de 15 à 31 jours plus tôt aujourd’hui qu’au début du 20e 
siècle (Lavoie et Lachance, 2006). Ces changements phénologiques seraient plus marqués à proximité 
des grandes zones urbaines qui contribuent localement au réchauffement des températures.  

Impacts sur la répartition des espèces 

Les changements climatiques influencent aussi la répartition géographique de nombreuses espèces. Avec 
le réchauffement des températures, les déplacements se dirigent généralement vers le nord et en altitude. 
Deux phénomènes combinés contribuent à ce mouvement progressif des aires de répartition. D’abord, les 
individus d’une espèce qui se trouvent à la limite sud de leur aire de répartition risquent d’y disparaître si 
les conditions nécessaires à leur survie se dégradent. Parallèlement, un territoire plus au nord qui se 
réchauffe peut être colonisé si des conditions favorables y apparaissent (Berteaux et coll., 2014). Pour 
1000 espèces évaluées, le déplacement moyen de l’aire de répartition vers les pôles et en altitude 
atteindrait respectivement 17 km et 11 m par décennie (Chen et coll., 2011). 

Au Québec, la répartition de plusieurs espèces présenterait des remontées nordiques remarquables, 
particulièrement chez les oiseaux qui sont très mobiles. Les données récoltées par les ornithologues 
amateurs indiquent qu’en 1960 le cardinal rouge était confiné à la région de Montréal. Bien qu’il soit difficile 
d’exclure l’effet du nourrissage par les citoyens, l’espèce est dorénavant présente jusqu’en Gaspésie et en 
Abitibi (Michaud, 2019). Une étude de Roy-Dufresne et coll., (2013) révèle que la souris à pattes blanches 
(Peromyscus leucopus), hôte préférentiel de la tique à patte noire (Ixodes scapularis) et agent de 
propagation de la bactérie causant la maladie de Lyme (Borrelia burgdorferi), colonise graduellement le 
territoire québécois. Alors qu’en 1970 c’est la souris sylvestre (Peromyscus maniculatus) qui dominait le 
secteur du mont Saint-Hilaire, de nos jours, la vaste majorité des captures sont des souris à pattes 
blanches.  

Les modifications dans la répartition des espèces qui structurent fortement les écosystèmes, comme les 
arbres, peuvent aussi entraîner des conséquences importantes sur la biodiversité. Par exemple, au 
Québec, la limite nordique des arbres, dominée par l’épinette noire (Picea mariana), s’est déplacée de 
12 km le long de la côte est de la baie d’Hudson depuis la fin des années 1800 (Lescop-Sinclair et Payette, 
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1995). En outre, le déplacement moyen des plantes vers le nord atteint 6,1 km par décennie à l’échelle de 
la planète (Parmesan et Yohe, 2003), ce qui laisse présager que la limite nordique des arbres pourrait 
gagner rapidement du terrain dans la toundra arctique (Callaghan et coll., 2005). 

La pression des modifications du climat sur la répartition des espèces représente une menace pour 
plusieurs d’entre elles. L’adaptation de l’aire de répartition est tributaire de la capacité de dispersion 
naturelle, qui varie entre les espèces. Ainsi, certaines espèces pourraient avoir une capacité de dispersion 
insuffisante par rapport à la vitesse des changements climatiques, notamment plusieurs plantes qui 
pourraient ne pas arriver à suivre le rythme (Gendreau et coll., 2018). Qui plus est, les déplacements des 
organismes sont souvent restreints par des barrières naturelles et anthropiques, incluant la fragmentation 
des milieux naturels. Ainsi, la viabilité des populations simultanément affectées par les pressions 
climatiques et des barrières au déplacement pourrait être compromise. La progression nordique de 
plusieurs espèces pourrait aussi être limitée par les relations interspécifiques, comme la compétition avec 
les espèces déjà établies, des exigences spécifiques en matière de besoins alimentaires ou encore des 
relations symbiotiques (Berteaux et coll. 2014). 

Encadré 1.1 Les niches bioclimatiques et la modélisation 

Grâce à des modèles statistiques, il est possible de projeter dans le futur la répartition potentielle des 
conditions climatiques favorables à une espèce. Pour y parvenir, on modélise la niche bioclimatique (ou 
espace climatique favorable) en mettant en relation la répartition actuelle observée avec certaines 
variables climatiques mesurées pour une période de référence. Lorsqu’on établit une corrélation, il est 
ensuite possible de remplacer les valeurs des variables climatiques actuelles par celles qui sont 
anticipées selon les scénarios de changements climatiques pour une période future. On prédit ainsi la 
délimitation attendue de la niche bioclimatique de l’espèce, soit sa répartition future potentielle selon une 
période et un scénario donnés (Gendreau et coll., 2018; figure 3). 

Il est important d’insister sur le caractère « potentiel » de cette répartition, puisqu’il est fort possible 
qu’une espèce soit dans l’incapacité de s’établir dans une zone climatique nouvellement favorable. 
Différents facteurs peuvent freiner les déplacements d’aires de répartition des espèces, et la plupart des 
modèles de niche n’en tiennent pas compte. Néanmoins, les modèles de niche bioclimatique demeurent 
des outils puissants qui permettent d’illustrer la pression climatique que subit une espèce, d’anticiper 
des extinctions locales ou de découvrir de nouveaux sites propices à cette espèce. 

 

Figure 3. Illustration du concept de répartition potentielle avec ou sans déplacement (inspiré 
de Gendreau et coll., 2018) 
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Impacts sur les écosystèmes 

Les réponses de chacune des espèces aux modifications du climat peuvent avoir des répercussions à 
l’échelle des écosystèmes. Ces répercussions sont toutefois complexes et difficiles à anticiper. D’abord, 
les espèces ne modifieront pas leur répartition de la même façon, et ces écarts entraîneront des 
changements importants dans la composition des assemblages d’espèces (Thuiller et coll., 2006). Ainsi, 
des espèces n’ayant jamais coexisté pourraient le faire dans le futur. Ensuite, le déplacement des niches 
climatiques et les modifications de la phénologie des espèces peuvent entraîner la rupture de certaines 
relations biotiques (Parmesan, 2006) et affecter de nouvelles espèces par le biais du réseau trophique 
(Duffy, 2003). Par exemple, le réchauffement des eaux d’un lac peut perturber l’équilibre entre les 
différentes espèces et les réseaux trophiques, ce qui peut entraîner une prolifération démesurée du 
phytoplancton et une eutrophisation accélérée (Jeppesen et coll., 2010). 

Parmi les bouleversements que pourraient subir les écosystèmes, la propagation d’espèces envahissantes, 
de pathogènes et d’insectes ravageurs est particulièrement préoccupante. Une augmentation de la 
fréquence des infestations parasitaires et des maladies a été observée et attribuée aux modifications du 
climat (GIEC, 2002). En Amérique du Sud et Amérique centrale, près de 67 % des 110 espèces de 
grenouilles du genre Atelopus se sont éteintes à la suite de la prolifération d’un champignon pathogène 
favorisé par le changement du climat (Pounds et coll., 2006). Par ailleurs, les travaux de Walther et coll. 
(2009) mettent en lumière le rôle des changements climatiques sur la propagation de nombreuses plantes, 
invertébrés, poissons et oiseaux exotiques. Au Québec, les changements climatiques sont susceptibles de 
favoriser le succès d’établissement du roseau commun (Phragmites australis) en améliorant la survie des 
graines et des plantules, en plus d’augmenter la superficie d’habitats qui lui sont favorables (Albert et coll., 
2016; Tougas‐Tellier et coll., 2015). 

Ultimement, les impacts engendrés par les changements climatiques interagiront, provoquant des effets 
en cascade et des rétroactions susceptibles d’affecter profondément la dynamique et les fonctions des 
écosystèmes (Williams et coll., 2008). De ce fait, considérant les rôles distincts occupés dans l’écosystème 
par chaque espèce, les liens d’interdépendance qui les unissent seront érodés. Par conséquent, l’ensemble 
des processus écosystémiques et, ultimement, le fonctionnement de l’écosystème dans son entièreté 
seront affectés (Dossena et coll., 2012). Différents outils d’analyse tentent d’anticiper ces impacts ou, à 
tout le moins, d’évaluer la vulnérabilité des espèces et des systèmes biologiques, de manière à cibler les 
éléments plus à risque.  

La vulnérabilité de la biodiversité du Québec 

Au Québec, quelques études utilisent la modélisation pour anticiper les impacts vraisemblables des 
changements climatiques sur la biodiversité. Les travaux de Berteaux et coll. (2018) portant sur le réseau 
québécois d’aires protégées révèlent que d’importants changements sont attendus dans la composition 
des assemblages de plantes vasculaires, d’oiseaux et d’amphibiens. Ce renouvellement des communautés 
serait attribuable à une augmentation de la richesse en espèces. Advenant un réchauffement des 
températures, des espèces pourraient coloniser de nouveaux territoires, incluant les aires protégées. En 
revanche, d’autres espèces pourraient voir une dégradation de leurs conditions climatiques préférentielles 
et subir des extirpations locales. Ces travaux mettent en lumière le rôle fondamental que joue la capacité 
de dispersion des espèces à travers une matrice d’habitats qui peut s’avérer plus ou moins fragmentée 
selon les régions. 

Les espèces déjà en situation précaire possèdent souvent des traits biologiques qui les rendent 
particulièrement vulnérables aux effets des changements climatiques (Aitken et coll., 2008; Hunter, 2007; 
McLachlan et coll., 2007). L’analyse de Gendreau et coll. (2018) suggère que, sur 409 plantes vasculaires 
en situation précaire au Québec, 58 % sont aussi vulnérables aux changements climatiques et que la 
majorité d’entre elles ne seraient pas en mesure d’étendre adéquatement leur aire de répartition. Une 
analyse similaire portant sur les espèces fauniques en situation précaire montre quant à elle que 55 % des 
espèces à l’étude sont hautement ou extrêmement vulnérables aux changements climatiques, c’est-à-dire 
que leur abondance est susceptible de diminuer significativement d’ici 2050 (Ricard et coll., 2024).  
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Les informations sur la vulnérabilité des espèces sont précieuses, puisqu’elles permettent de faire ressortir 
certaines des composantes les plus à risque et d’anticiper les réponses des écosystèmes aux pressions 
climatiques. En ayant la capacité d’appréhender les changements, il devient possible de modifier les 
pratiques en conservation de la biodiversité et en aménagement des milieux naturels, afin de les adapter 
aux changements climatiques et ainsi d’atténuer les impacts sur la biodiversité.  

Adapter la conservation de la biodiversité à ce nouveau contexte 

La conservation de la biodiversité et l’aménagement des milieux naturels, tels qu’on les applique 
aujourd’hui, sont fondés sur une vision statique de la biodiversité, dans l’espace comme dans le temps. 
Cette vision nous porte à faire des choix dictés en bonne partie par la connaissance de la répartition actuelle 
des espèces et des écosystèmes, en l’absence de perturbations climatiques. Or les changements 
climatiques dynamisent les écosystèmes qui se modifient et s’adaptent au nouveau climat. Ce contexte 
incite à revoir les pratiques de gestion afin de maintenir un haut niveau d’efficience en conservation de la 
biodiversité.  

En intégrant la science des changements climatiques aux mesures de conservation, il émerge des 
pratiques qui favorisent l’adaptation des espèces et des écosystèmes (Berteaux et coll., 2014). Les 
mesures d’adaptation aux changements climatiques proposées pour adapter la conservation de la 
biodiversité visent à augmenter la résilience des espèces et des écosystèmes, à diminuer leur vulnérabilité, 
voire à tirer profit des changements climatiques par la révision des processus décisionnels (Berteaux et 
coll., 2014). Il semble cependant y avoir un décalage entre la conception théorique des mesures 
d’adaptation et leur applicabilité sur le terrain. Comment, quand et dans quelles conditions doit-on les 
implanter afin d’obtenir le maximum d’efficacité (Heller et Zavaleta, 2009)? L’objectif du présent guide est 
de clarifier les mesures d’adaptation à utiliser dans le domaine de la conservation de la biodiversité, en 
définissant leur contexte d’utilisation, leurs avantages et inconvénients et en illustrant leur applicabilité par 
des exemples concrets. Ce faisant, ce guide aidera les acteurs de la conservation de la biodiversité et de 
la gestion des milieux naturels à adapter leurs pratiques pour tenir compte des changements climatiques.  
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Encadré 1.2 

Définition du sens attribué aux termes entourant l’adaptation aux changements climatiques, la conservation 
et la gestion de la biodiversité tout au long de ce guide.  

Adaptation aux changements climatiques 
Activité ou processus mené par l’humain ou par un système écologique qui tend à réduire les effets négatifs 
ou à bénéficier des effets positifs reliés aux changements climatiques.  

Gestion adaptative 
Amélioration continuelle des politiques et pratiques de gestion, en fonction des leçons tirées des résultats 
obtenus antérieurement.  

Mesure d’adaptation  
Amélioration des actions et procédés habituels en réponse aux changements climatiques en cours et 
anticipés afin d’augmenter la résilience ou de diminuer la vulnérabilité de certains éléments de la 
biodiversité.    

Résilience et résistance  
La résilience est la capacité avec laquelle un système écologique ou humain peut absorber des 
perturbations tout en conservant l’essentiel de ses propriétés et fonctions distinctives. La résistance est la 
capacité à résister aux perturbations afin de conserver l’intégralité de ses propriétés et fonctions 
distinctives.  

Vulnérabilité 
Indice qualitatif indiquant dans quelle mesure un système écologique peut être affecté négativement par 
les changements climatiques en fonction de sa sensibilité, de son exposition et de sa capacité d’adaptation 
aux changements climatiques. 

adapté de Berteaux et coll., 2014 

 

Conservation 
Ensemble de pratiques comprenant la protection, la restauration et l’utilisation durable et visant la 
préservation de la biodiversité, le rétablissement d’espèces ou le maintien des services écologiques au 
bénéfice des générations actuelles et futures. 

Protection 
Ensemble de moyens visant à maintenir l’état et la dynamique naturelle des écosystèmes et à prévenir ou 
atténuer les menaces à la biodiversité (exemples : aménagements physiques, outils légaux comme les 
statuts d’espèces, les statuts d’aires protégées, plan de rétablissement des espèces désignées, 
sensibilisation). 

Restauration 
Ensemble d’actions visant, à terme, à rétablir un caractère plus naturel à un écosystème dégradé ou 
artificialisé, en ce qui concerne sa composition, sa structure, sa dynamique et ses fonctions écologiques 
(exemple : réhabilitation d’écosystèmes). 

Utilisation durable 
Usage d’une ressource biologique ou d’un service écologique ne causant pas ou peu de préjudices à 
l’environnement ni d’atteinte importante à la biodiversité (exemple : outils légaux comme la réglementation 
faunique ou forestière, plan de gestion des espèces, plan d’aménagement forestier durable). 

adapté de Limoges et coll., 2013 
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Méthodologie 

Revue de littérature 

Différentes publications sur les mesures d’adaptation aux changements climatiques dans le domaine de la 
conservation de la biodiversité ont servi de sources d’information pour établir une liste de 18 mesures 
d’adaptation, en particulier celles de Heller et Zavaleta (2009) et de Mawdsley et coll. (2009) (voir aussi 
Auzel et coll., 2012; Berteaux et coll., 2010; Gillson et coll., 2013; Stein et coll., 2013). Une combinaison 
des mots clés « changements climatiques », « mesures d’adaptation », « biodiversité » et « conservation », 
ainsi que quelques synonymes et équivalents anglophones ont permis de recenser les publications. À partir 
de cette liste, une recherche a été effectuée dans les moteurs de recherche Google Scholar et Web of 
Science, sans restriction temporelle ou géographique pour repérer la littérature associée à chacune des 
mesures et les concepts, enjeux, contraintes et recommandations associées. À cette étape, les mots clés 
utilisés étaient propres à chaque mesure. Les publications en lien avec la biodiversité disponibles sur le 
site Internet du consortium Ouranos sur la climatologie régionale et l’adaptation aux changements 
climatiques (https://www.ouranos.ca/publications/) ont permis de situer l’application des mesures 
d’adaptation dans le contexte québécois, ainsi que de trouver certaines recommandations. L’ensemble de 
la revue de littérature a permis de recueillir 164 publications pertinentes produites entre 1995 et 2021. 

Dans le cadre du Plan d’action sur les changements climatiques (PACC) 2013-2020, le ministère des 
Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) a chapeauté différents projets d’adaptation pour la conservation 
de la biodiversité et l’aménagement des milieux naturels dans un contexte de changement climatique, dont 
plusieurs en partenariat avec des organismes de conservation. Certains projets, tout comme ceux qui sont 
soutenus par le consortium Ouranos dans le cadre du programme Écosystèmes et biodiversité entre 2007 
et 2019, ont permis d’illustrer plusieurs mesures d’adaptation présentées dans ce guide.  

Conception du guide 

Les 18 mesures d’adaptation retenues pour la rédaction de ce guide ont été regroupées en quatre 
catégories, selon une classification adaptée de Mawdsley et coll. (2009) : 

A. Gestion et conservation des espèces et populations  
B. Protection et gestion des milieux naturels 
C. Planification et surveillance 
D. Politiques, lois et gouvernance 

Pour chaque mesure d’adaptation, l’information récoltée a permis de documenter les aspects définis ci-
dessous. Malgré un souci pour assurer l’uniformité des informations et documenter les mesures de façon 
équivalente, certaines sont plus détaillées que d’autres, étant donné qu’il existe une disparité quant à 
l’information disponible.  

DESCRIPTION : mise en contexte et objectif.  

CONTEXTE D’APPLICATION: contexte d’implantation actuel, procédures d’application et pertinence 
pour le Québec.  

LIMITES ET RECOMMANDATIONS : limites et contraintes d’applicabilité fréquemment rencontrées, 
enjeux soulevés par l’application de la mesure et recommandations.  

ACTIONS POSSIBLES SELON LES RESSOURCES DISPONIBLES: différents exemples 
d’applicabilité pour lesquels est estimée une catégorie d’investissement financier et humain. À titre 
indicatif, car ces estimations sont très variables selon l’échelle d’intervention. 

EXEMPLES: projets québécois ou internationaux déjà implantés.  

https://www.ouranos.ca/publications/
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A. GESTION ET CONSERVATION DES ESPÈCES ET POPULATIONS  

1. Accroître la résilience des espèces en atténuant les menaces autres que les 
changements climatiques 

Description 

Les espèces, les populations et les écosystèmes subissent de nombreuses pressions anthropiques, 
auxquelles s’ajoutent aujourd’hui les effets des changements climatiques (Millennium Ecosystem 
Assessment, 2005). Ces stresseurs climatiques et non climatiques agissent de façon additive ou 
synergique, exacerbant ainsi la sévérité de leurs impacts (Brook et coll., 2008). Alors que le contrôle des 
effets des changements climatiques est complexe à gérer, la réduction des stresseurs non climatiques 
s’avère souvent plus accessible. Il s’agit d’une mesure centrale pour la majorité des stratégies de 
conservation actuelles, et qui demeure pertinente dans le contexte de l’adaptation aux changements 
climatiques. Les populations ont en effet plus de chance d’accroître leur résilience et de faciliter leur 
adaptation aux nouvelles pressions de sélection climatiques (p. ex. : le décalage des saisons ou de 
l’hydropériode) si elles ne sont pas simultanément soumises à d’autres pressions (Berteaux et coll., 2014). 

Contexte d’application 

La perturbation ou la perte de milieux naturels, la surexploitation des espèces, la pollution et les espèces 
exotiques envahissantes sont les menaces non climatiques ayant le plus d’impacts sur la biodiversité à 
l’échelle mondiale (Diaz et coll., 2019). Au Québec, la menace la plus importante demeure la perte et la 
fragmentation d’habitats, en particulier dans le sud de la province où l’utilisation des terres est intensive. 
C’est dans ce secteur que l’on retrouve aussi la majorité des espèces en situation précaire (Centre de 
données sur le patrimoine naturel du Québec [CDPNQ], 2023; Berteaux et coll., 2014). La menace des 
espèces exotiques envahissantes est également présente et susceptible d’augmenter à mesure que le 
climat se réchauffe, la rigueur de l’hiver étant souvent une barrière à leur établissement. 

Connaître les menaces non climatiques pour une situation donnée permet de cibler des facteurs sur 
lesquels il est possible d’agir pour contribuer à l’adaptation aux changements climatiques. Diverses actions 
peuvent être entreprises, par exemple, contrôler les espèces exotiques envahissantes sur un site à haute 
valeur écologique ou important pour la reproduction, réduire la vitesse du réchauffement estival d’un plan 
d’eau et les apports en contaminants en revégétalisant ses berges, limiter les déversements d’eaux usées 
municipales d’un cours d’eau pour améliorer la qualité des habitats aquatiques ou encore limiter la mortalité 
accidentelle d’une espèce en implantant des passages routiers. 

Limites et recommandations 

Lorsque cette approche est adoptée, il importe d’optimiser les ressources généralement limitées en ciblant 
les actions susceptibles d’avoir le plus d’effets bénéfiques directs sur l’espèce ou l’écosystème concerné 
(Mawdsley et coll., 2009). Aussi, parmi les menaces identifiées dans une aire donnée, il faut prioriser celles 
qui touchent un grand nombre d’espèces. Une analyse coût-bénéfice permet de déterminer les actions les 
plus susceptibles d’améliorer l’état des populations visées avec un minimum de ressources. Un suivi des 
effets des actions entreprises permet finalement d’évaluer l’efficacité et la pertinence de l’approche choisie 
pour améliorer la capacité d’adaptation des éléments concernés. 
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Actions possibles selon les ressources disponibles 

Ressources Actions possibles 

$ 

 
Limiter le prélèvement ou le dérangement d’une espèce 

$ $ 

 
Réduire le déversement de polluants ou l’impact d’une espèce exotique 

$ $ $ 

 
Restaurer des habitats perturbés ou détruits 

 

Exemples d’application de la mesure 

Sur les îles d’Hawaï, des populations de sept espèces d’oiseaux sont en déclin en raison de la prédation, 
mais aussi des mortalités causées par la malaria. Or, il est attendu que les changements climatiques 
accentuent la présence de la malaria dans l’ensemble des habitats fréquentés par ces oiseaux. Pour 
favoriser la propagation de la résistance à la malaria, déjà présente chez certains individus, un programme 
de contrôle des prédateurs a été mis en œuvre. L’approche adoptée vise donc à augmenter le taux de 
survie dans les populations pour s’assurer que la résistance à la malaria pourra se propager aux 
générations suivantes. Il en résultera donc l’émergence d’une adaptation (résistance à la malaria) au 
nouveau contexte environnemental. 

Source : Kilpatrick (2006).  

Le boisé Du Tremblay de Boucherville abrite la plus grande population de rainette faux-grillon (Pseudacris 
maculata) en Montérégie. Bien que plusieurs des lots abritant l’habitat de l’espèce soient protégés, ils ne 
sont pas à l’abri de perturbations causées par des espèces exotiques envahissantes, tels le nerprun 
bourdaine (Frangula alnus) et le nerprun cathartique (Rhamnus cathartica). Cette pression s’ajoute à celle 
qu’exercent les changements climatiques sur les conditions hydrologiques de l’habitat de la rainette faux-
grillon, un élément crucial pour le maintien de la population. Pour atténuer les sources de stress non 
climatiques, des travaux de contrôle des nerpruns (arrachage et encapsulation) ont été entrepris. Des 
efforts ont aussi été investis pour inventorier et entretenir les essences d’arbres favorables à la rainette, en 
plus de désigner des sites de plantation pour augmenter leur présence. Améliorer l’habitat de la rainette 
faux-grillon en réduisant les pressions non climatiques devrait augmenter leur résilience face aux conditions 
climatiques changeantes. 

Source : Nature-Action Québec. Mise en œuvre du plan d’intervention pour le maintien de l’habitat de la 
rainette faux-grillon de l’Ouest (projet réalisé dans le cadre du PACC). 
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2. Concentrer les efforts de conservation sur les espèces les plus vulnérables 
aux changements climatiques, dont les espèces en situation précaire 

Description 

Les changements climatiques sont déjà responsables de nombreux déclins ou d’extinctions de populations 
(Parmesan, 2006). Dans ce contexte, une mesure d’adaptation possible consiste à prioriser la conservation 
des espèces les plus vulnérables aux changements climatiques, c’est-à-dire celles qui sont les plus 
susceptibles de disparaître ou d’être localement extirpées en raison des effets des changements 
climatiques. Cette mesure est relativement intuitive, vu la longue tradition d’attribution des efforts à la 
protection des espèces rares ou en danger d’extinction (Mawdsley et coll., 2009). Toutefois, identifier les 
espèces les plus vulnérables aux changements climatiques demeure une tâche complexe qui nécessite 
d’intégrer plusieurs types d’informations (Thomas et coll., 2011). L’Union internationale pour la 
conservation de la nature (UICN) a publié des lignes directrices pour évaluer la vulnérabilité des espèces 
aux changements climatiques (Foden et Young, 2016) et différents indices de vulnérabilité ont été conçus 
dans cet objectif. Leur utilisation est cohérente avec cette mesure d’adaptation. 

Contexte d’application 

L’UICN intègre les risques associés aux changements climatiques dans l’évaluation de l’état de situation 
des espèces. Ce modèle est suivi par le gouvernement du Québec et par le Comité sur la situation des 
espèces en péril au Canada (COSEPAC) pour la désignation des espèces en situation précaire. Les 
analyses de risque compilées par ces organismes contribuent donc à identifier les espèces vulnérables 
aux changements climatiques. 

De manière générale, les espèces en situation précaire, déjà fragilisées par différentes menaces, sont 
souvent plus vulnérables que d’autres aux effets des changements climatiques, compte tenu de certains 
traits biologiques prépondérants : faible capacité de dispersion, spécialisation de l’habitat, maturité sexuelle 
tardive ou faible fécondité (Hunter, 2007; McLachlan et coll., 2007). Au Québec, une évaluation indique 
que plus de la moitié des plantes vasculaires en situation précaire sont vulnérables aux changements 
climatiques et que la niche climatique de cinq d’entre elles risque la disparition d’ici 2080 (Gendreau et 
coll., 2018). Une analyse similaire portant sur les espèces fauniques en situation précaire montre quant à 
elle que 55 % des espèces à l’étude sont hautement ou extrêmement vulnérables aux changements 
climatiques, c’est-à-dire que leur abondance est susceptible de diminuer significativement d’ici 2050 
(Ricard et coll., 2024).  

Limites et recommandations 

Dans le contexte où les changements climatiques risquent d’affecter les écosystèmes en profondeur, les 
approches de conservation visant des espèces spécifiques deviendront de plus en plus coûteuses et 
difficiles à soutenir vu le nombre grandissant d’espèces vulnérables (Lovejoy et Hannah, 2005). Les 
ressources seront insuffisantes pour mener des actions de conservation ciblées pour chacune d’entre elles 
(Mawdsley et coll., 2009) et les bénéfices pour la biodiversité pourraient être bien minces. Il faut d’ores et 
déjà évaluer les priorités d’actions à mettre en place selon une analyse coût-bénéfice et considérer les 
solutions qui touchent plus d’une espèce à la fois.  

En revanche, la conservation d’une espèce vulnérable peut s’avérer bénéfique lorsqu’il s’agit d’une espèce 
indicatrice de l’état d’un écosystème ou d’une espèce « parapluie » dont la conservation aura un impact 
positif sur plusieurs autres espèces (Roberge et Angelstam, 2004). Enfin, la protection de certaines 
espèces charismatiques vulnérables aux changements climatiques, telles que l’ours blanc (Ursus 
maritimus), facilite la sensibilisation de la population face aux enjeux de conservation dans un contexte de 
changements climatiques, ce qui peut créer des retombées positives sur le plan de la conservation (Albert 
et coll., 2018). 
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Actions possibles selon les ressources disponibles 

Ressources Actions possibles 

$ 

 

Évaluer la vulnérabilité d’une espèce à statut précaire aux changements 
climatiques  

$ $ 

 

Déterminer les interventions de conservation qui toucheront plus d’une espèce 
vulnérable aux changements climatiques 

$ $ $ 

 

Réaliser les interventions de conservation qui ont le meilleur bilan coûts-
bénéfices 

 

Exemple d’application de la mesure 

Le chevalier cuivré (Moxostoma hubbsi), une espèce endémique au Québec, est désigné menacé en raison 
des activités anthropiques qui dégradent les herbiers aquatiques utilisés comme zones d’alimentation par 
les adultes et comme aire d’alevinage par les juvéniles. L’espèce est aussi vulnérable aux changements 
climatiques, puisque la fluctuation des niveaux d’eau et la réduction du couvert de glace qui résultent des 
changements du climat affectent la qualité des herbiers. Ainsi, par des actions de conservation qui visent 
la protection des herbiers aquatiques, il est possible d’améliorer la survie de cette espèce dans un contexte 
de changements climatiques. Les interventions choisies incluent la sensibilisation auprès des plaisanciers 
et des pêcheurs pour promouvoir l’adoption de pratiques compatibles avec le maintien des herbiers et ainsi 
accroître la résilience de l’espèce aux perturbations climatiques. Bien que les mesures qui ont été faites 
visent le rétablissement du chevalier cuivré, la conservation des herbiers a aussi un impact positif sur les 
écosystèmes fluviaux et les autres espèces qui y vivent.   
 

Source : Comité ZIP des Seigneuries. Sensibilisation pour la protection de l’habitat du chevalier cuivré 
(projet réalisé dans le cadre du PACC). 
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3. Assurer la conservation ex situ des espèces ou des populations vouées à 
l’extinction en raison des changements climatiques 

Description 

À l’ère de l’anthropocène, le taux d’extinction des espèces atteint un sommet et les changements 
climatiques risquent d’empirer considérablement la situation (Stork, 2010). Pour certaines espèces vouées 
à disparaître en raison des changements climatiques, la conservation à l’extérieur du milieu naturel 
(conservation ex situ) semble le seul moyen d’éviter la perte irréversible d’un fragment de la biodiversité. 
La garde et la reproduction en captivité sont généralement réalisées par des organismes 
gouvernementaux, mais aussi par les jardins zoologiques, aquariums et jardins botaniques (Mawdsley et 
coll., 2009). Ces entreprises privées ont le potentiel de jouer un rôle important dans la conservation des 
espèces si elles décident d’y investir des ressources (Pritchard et coll., 2012). Les banques de semences 
et de gamètes sont un autre moyen d’assurer la pérennité de certains taxons (Guerrant et coll., 2004). 
Dans tous les cas, la conservation ex situ ne devrait constituer qu’un des éléments d’une stratégie 
d’adaptation plus vaste qui vise ultimement le rétablissement de populations à l’état sauvage (IUCN/SSC, 
2014). 

Contexte d’application 

L’identification des espèces les plus vulnérables aux changements climatiques (voir la mesure 2) est un 
préalable pour l’application de cette mesure. Ensuite, il faut définir le rôle que jouera la conservation ex situ 
dans la stratégie de conservation. Par la suite, l’IUCN propose un cadre décisionnel pour déterminer si la 
conservation ex situ représente réellement un outil de conservation approprié (IUCN/SSC, 2014). Pour ce 
faire, il faut connaître (1) les caractéristiques que la population ex situ doit présenter pour pouvoir jouer son 
rôle dans la stratégie globale de conservation (p. ex. : nombre d’individus, diversité génétique), (2) les 
ressources et l’expertise nécessaires et (3) la faisabilité et les risques. 

Pour certains groupes taxonomiques, les techniques d’élevage, de culture ou de reproduction sont 
relativement bien connues. La conservation ex situ des espèces floristiques est généralement plus simple 
et moins coûteuse à réaliser que celle des espèces fauniques. L’historique québécois des 
ensemencements de poissons a permis de développer une expertise et des infrastructures qui pourraient 
être mises à profit pour la conservation ex situ d’espèces aquatiques. Les amphibiens sont généralement 
de bons candidats pour la conservation ex situ vu leur faible besoin en espace, leur fécondité élevée, leur 
développement rapide et l’absence de soins parentaux chez la majorité des espèces (Tapley et coll., 2015). 
Au Québec, la garde en captivité exige un permis délivré par le ministère de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP). La récolte d’individus ou de 
semences d’espèces végétales ayant un statut légal de conservation nécessite une autorisation par le 
MELCCFP. 

Limites et recommandations 

Les ressources nécessaires pour l’élevage ou la culture d’espèces fauniques ou floristiques peuvent être 
considérables, si bien que cette approche ne serait applicable qu’à un nombre restreint d’espèces. Par 
ailleurs, les individus cultivés ou élevés en captivité peuvent développer des traits qui diminuent leur 
capacité à s’adapter et à survivre en milieu naturel (Grueber et coll., 2017). De plus, il est possible que 
l’habitat de l’espèce soit altéré en raison de l’effet des changements climatiques et rende improbable le 
succès de réintroduction (Harding et coll., 2016). 

En plus des difficultés opérationnelles et des limites financières, la conservation ex situ soulève des enjeux 
éthiques. D’une part, le courant de pensée entourant le bien-être animal s’oppose parfois aux arguments 
en faveur de la garde en captivité (Minteer et Collins, 2013). De plus, le succès parfois limité des 
programmes de réintroduction laisse planer des doutes sur l’efficacité de cette approche (Keulartz, 2015). 
Pour pallier ces limites, une approche de conservation intégrée et diversifiée (conservation in situ et ex situ 
en complémentarité) permet d’équilibrer les avantages et les inconvénients des deux approches. Ainsi, 
Keulartz (2015) propose d’orienter le rôle des organismes concernés (p. ex. : les jardins zoologiques) vers 
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davantage d’éducation du public en matière de conservation de la biodiversité et d’investir une partie des 
revenus dans la conservation in situ des espèces. 

Actions possibles selon les ressources disponibles 

Ressources Actions 

$ 

 

Identifier une espèce menacée d’extinction par les changements climatiques et 
évaluer les avantages et les inconvénients de la conservation ex situ pour cette 
espèce 

$ $ 

 

Stocker des semences ou des gamètes pour assurer la sauvegarde génétique 
d’une espèce 

$ $ $ 

 

Mettre en œuvre un programme d’élevage et de réintroduction pour une espèce 
faunique menacée par les changements climatiques 

 

Exemple d’application de la mesure 

Le chardon écailleux (Cirsium scariosum var. scariosum) est une espèce floristique désignée menacée au 
Québec dont la seule population québécoise naturelle se trouve dans la réserve de parc national de 
l’Archipel-de-Mingan (RPNAM). Cette plante est directement menacée par les changements climatiques, 
puisque son habitat côtier est très exposé aux tempêtes, aux vents et à l’élévation du niveau de l’eau 
(Bernatchez et coll., 2008). Les suivis effectués suggèrent que les colonies ne seraient pas en mesure de 
se maintenir sans intervention humaine. Pour sauver l’espèce, des semences ont été récoltées dans un 
objectif de reproduction ex situ et de rétablissement de la population sauvage. Des semences sont 
maintenant produites au Biodôme de Montréal pour pallier le taux de reproduction naturellement faible de 
l’espèce. Les semences récoltées et produites serviront à renforcer les colonies présentes et à créer de 
nouvelles colonies à la RPNAM. Le succès de ces implantations est en cours d’évaluation. Des semences 
envoyées au centre de recherche Gosling Research Institute for Plant Preservation permettent quant à 
elles des essais de micropropagation (culture in vitro). La méthode semble bien fonctionner et des plants 
ont été transférés en serre. Une banque de germoplasmes y sera aussi conservée par cryopréservation. 

Source : Dénommée (2018). 
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4. Effectuer la migration assistée des espèces dont la survie dans l’aire de 
répartition d’origine est menacée par les changements climatiques si les 
analyses de faisabilité et de risques sont favorables  

Description 

Plusieurs études ont documenté la progression vers le nord et en altitude de l’aire de répartition d’un grand 
nombre d’espèces en réponse aux changements climatiques (Chen et coll., 2011). Toutefois, la vitesse de 
déplacement de la niche climatique des espèces pourrait dépasser largement leur capacité de 
déplacement. De plus, certains éléments du paysage peuvent représenter des obstacles infranchissables 
pour certaines espèces (Berteaux et coll., 2018; Gendreau et coll., 2018). La migration assistée, qui 
désigne le déplacement intentionnel d’organismes à l’extérieur de leur aire de répartition d’origine (IUCN, 
2012), est une mesure d’adaptation qui permettrait d’éviter l’extinction de certaines espèces menacées par 
les changements climatiques. Au cours des dernières décennies, la migration assistée a été réalisée à des 
fins de conservation pour un grand nombre d’espèces fauniques et floristiques (Ricard et coll., 2024). 
Toutefois, à l’exception du domaine de l’aménagement forestier, pour lequel une migration des 
provenances génétiques d’essences d’intérêt commercial est amorcée, son utilisation en tant que mesure 
d’adaptation aux changements climatiques demeure marginale. 

Contexte d’application 

La situation d’un certain nombre d’espèces pourrait se dégrader au fur et à mesure que les conditions 
climatiques changeront dans le sud de leur aire de répartition, souvent située aux États-Unis (Gendreau et 
coll., 2016). Le Québec, par sa position nordique en Amérique du Nord, pourrait constituer un refuge 
climatique pour des espèces en déplacement et contribuer à leur préservation (Berteaux et coll., 2018). 
Toutefois, la forte fragmentation des habitats agroforestiers du sud de la province et la région urbanisée du 
grand Montréal risquent d’entraver considérablement ces déplacements (Berteaux et coll., 2018). Le fleuve 
Saint-Laurent constitue une autre barrière à la dispersion (Berteaux et coll., 2018). Ces contraintes 
pourraient justifier de considérer la migration assistée pour certaines espèces fortement menacées par les 
changements climatiques. Les travaux de Gendreau et coll. (2018) révèlent que des plantes rares, comme 
Carex formosa, Cypripedium arietinum, Platanthera macrophylla, Pterospora andromedea et Spiranthes 
casei var. casei, pourraient être extirpées de la province d’ici 2080 si aucune action de sauvetage n’est 
entreprise. La migration assistée pourrait aussi convenir à certaines plantes calcicoles du sud de la 
province, dont l’habitat est rare au nord du Saint-Laurent (Gendreau et coll., 2018). Le maintien d’espèces 
côtières fortement menacées par la hausse du niveau marin et l’incidence des événements 
météorologiques extrêmes, comme le chardon écailleux (Cirsium scariosum var. scariosum), pourrait 
nécessiter une intervention humaine (Ricard et coll., 2021). La pression des changements climatiques 
pourrait aussi engendrer le confinement de certaines espèces fauniques à des habitats marginaux. 
Advenant une hausse progressive des températures dans les parties profondes des lacs, l’omble chevalier 
oquassa (Salvelinus alpinus oquassa), un poisson associé aux eaux froides de certains lacs oligotrophes, 
pourrait se retrouver captif à des habitats restreints (Rivière et coll., 2018). 

Différents critères permettent d’identifier des espèces candidates à la migration assistée : (1) la menace 
que représentent les changements climatiques pour la persistance de l’espèce, (2) une capacité de 
dispersion limitée (Gallagher et coll., 2015) et (3) la probabilité que de nouveaux sites deviennent propices 
à l’espèce sous l’action des changements climatiques (Hällfors et coll., 2017). Il est également recommandé 
de sélectionner des espèces qui ne jouent pas un rôle écologique prépondérant dans leur milieu naturel, 
afin de réduire le risque associé à leur introduction (Hunter, 2007). Outre ces principaux critères, les 
espèces possédant des traits biologiques et démographiques sensibles aux effets des changements 
climatiques seraient plus convenables pour la migration assistée, par exemple une faible taille des 
populations, une aire de répartition restreinte, une petite taille des organismes, un faible taux de 
reproduction, un degré élevé de spécialisation, une position trophique supérieure ou une faible tolérance 
physiologique au réchauffement climatique (Gallagher et coll., 2015). 
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Limites et recommandations 

La migration assistée est une mesure d’adaptation vivement débattue en raison des risques qu’elle 
comporte (Hewitt et coll., 2011), notamment le risque d’invasion par l’espèce introduite et de propagation 
de parasites ou d’agents pathogènes. C’est pourquoi, avant d’avoir recours à cette mesure, il est important 
de réaliser une étude approfondie des impacts potentiels. Plusieurs contraintes influencent aussi la 
faisabilité et la pertinence d’un projet de migration assistée, par exemple une mauvaise connaissance de 
la biologie de l’espèce, l’incertitude concernant les impacts sur les sites récepteurs, les contraintes 
financières ou logistiques. En revanche, la migration assistée d’une espèce peut engendrer de nombreux 
bénéfices, à commencer par le sauvetage d’une espèce qui risque l’extinction en raison des changements 
climatiques. Notons que la migration assistée ne devrait pas être utilisée comme mesure pour compenser 
une perte d’habitat résultant d’une intervention humaine. Les enjeux relatifs à la migration assistée ont été 
synthétisés par Ricard et coll. (2021), qui proposent un portait détaillé de l’utilisation de cette mesure. 

L’IUCN a publié en 2012 des lignes directrices sur les déplacements d’espèces effectués à des fins de 
sauvegarde. Ces lignes directrices détaillent le processus décisionnel visant à établir la pertinence du 
déplacement d’une espèce et encadrent sa mise en œuvre, incluant l’analyse de faisabilité, l’analyse de 
risques, la planification, le suivi, la gestion continue et la diffusion des résultats. Elles devraient servir de 
référence pour l’évaluation, la planification ou la mise en œuvre de tout projet de migration assistée.  

Actions possibles selon les ressources disponibles 

Ressources Exemples 

$ 

 

Analyser la pertinence et la faisabilité de la migration assistée pour une espèce 
candidate 

$ $ 

 

Procéder à la migration assistée d’une espèce floristique en situation précaire 

$ $ $ 

 

Procéder à la migration assistée d’une espèce faunique en situation précaire 

Exemples d’application de la mesure 

Melanargia galathea et Thymelicus sylvestris sont deux espèces de papillons relocalisées dans le nord de 
l’Angleterre, à une distance respective de 65 et 35 km de la limite nord de leur aire de répartition d’origine. 
L’utilisation de modèles de niche climatique a permis de trouver des sites inoccupés par ces espèces où 
les conditions climatiques et l’habitat leur semblaient favorables. Cette étude indique que la capacité de 
dispersion de ces espèces était insuffisante pour assurer l’occupation de l’ensemble des sites pour lesquels 
les conditions climatiques devenaient favorables. La migration assistée permet ainsi de limiter l’impact des 
changements climatiques pour des espèces peu mobiles ou qui doivent migrer selon une matrice d’habitats 
fragmentés. 

Source : Willis et coll. (2009).  

Une récente étude a évalué le potentiel d’utilisation et la pertinence de la migration assistée pour favoriser 
la conservation des espèces en situation précaire au Québec. Elle a permis de documenter l’utilisation de 
la migration assistée dans le monde, ainsi que les bénéfices, contraintes et risques associés à cette mesure 
d’adaptation. Cette revue a utilisé les critères d’identification des espèces candidates pour évaluer la 
pertinence de la migration assistée comme mesure d’adaptation aux changements climatiques pour trois 
espèces en situation précaire au Québec : la salamandre pourpre (Gyrinophilus porphyriticus), le chardon 
écailleux (Cirsium scariosum var. scariosum) et la couleuvre brune (Storeria dekayi). Les résultats indiquent 
que le chardon écailleux s’avère être un candidat pour la migration assistée. En revanche, la pertinence de 
cette mesure d’adaptation pour la salamandre pourpre et la couleuvre brune est mitigée. L’étude propose 
une série de recommandations qui touchent l’utilisation de cette pratique. 

Source : Ricard et coll. (2024).  
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5. Approfondir les recherches scientifiques visant à anticiper ou à mesurer la 
réponse des espèces et des écosystèmes aux changements climatiques et 
aux mesures d’atténuation déployées pour en réduire les impacts 

Description 

Prévoir la réponse des espèces aux changements climatiques est un exercice complexe en raison des 
nombreuses interactions possibles entre leur biologie et le climat. Une étude approfondie est souvent 
nécessaire pour anticiper les impacts climatiques et prendre des décisions de gestion ou de conservation 
éclairées (Weiskopf et coll., 2020). Au-delà des programmes de suivi qui permettent de connaître les 
tendances en cours (voir la mesure 12), la recherche scientifique améliore la compréhension des 
mécanismes influençant la réponse des populations et des écosystèmes (Berteaux et coll., 2014). Ainsi, il 
est possible de prévoir avec davantage de certitude comment les espèces fauniques et floristiques 
répondront aux effets des changements climatiques et, conséquemment, d’améliorer leur gestion. 

L’impact des changements climatiques sur la biodiversité peut être abordé sous plusieurs angles : la 
phénologie, la plasticité phénotypique, la physiologie, le comportement, la génétique, la répartition, les 
interactions trophiques, les processus écosystémiques, etc. (Weiskopf et coll., 2020). L’étude de ces 
diverses réponses peut se faire en milieu tant naturel qu’expérimental (Hannah, 2011). Les données 
recueillies peuvent servir à alimenter la modélisation qui anticipe les réponses des espèces et des 
écosystèmes (p. ex. : modèles de niche bioclimatique, modèles de dynamique globale de la végétation ou 
modèles physiologiques). Les modèles de niche bioclimatique sont les plus couramment utilisés pour 
déterminer la vulnérabilité d’une espèce aux changements climatiques (Glick et coll., 2011). D’autre part, 
la recherche scientifique permet d’assurer une gestion adéquate des ressources fauniques et forestières. 

Contexte d’application 

Au Québec, les projets de recherche du programme Écosystèmes et biodiversité du consortium Ouranos 
s’inscrivent dans cette mesure d’adaptation, tout comme plusieurs projets menés par des chercheurs 
universitaires permettant d’approfondir les connaissances sur les interactions entre la faune et le climat et 
de prédire leur évolution dans le futur. Le gouvernement du Québec mène aussi des activités de recherche 
pour tenir compte de l’effet des changements climatiques dans l’élaboration des modalités de prélèvement 
des ressources fauniques et forestières. L’aménagement des forêts doit tenir compte des changements 
climatiques pour éviter de mettre en danger des espèces déjà en raréfaction et pour favoriser les espèces 
adéquates dans le futur, notamment lors du reboisement. À l’horizon 2100, des espèces communes comme 
le pin gris (Pinus banksiana), l’épinette blanche (Picea glauca), le mélèze laricin (Larix larinina) et le sapin 
baumier (Abies balsamea) présenteront des risques importants de dépérissement sur 20 % des territoires 
qu’elles occupaient à la fin du 20e siècle. En même temps, 41 nouvelles espèces arborescentes pourraient 
trouver au Québec des conditions favorables à leur présence (Périé et coll. (2014). De telles considérations 
peuvent aussi être appliquées à la gestion des forêts privées (Annecou, 2020). Plusieurs espèces 
aquatiques du Québec font aussi l’objet d’un plan de gestion. La plupart d’entre elles sont très sensibles 
aux hausses marquées de température, dont la fréquence et la durée augmentent avec les changements 
climatiques. Dans le cas de la gestion du saumon atlantique (Salmo salar), le MELCCFP a réalisé un projet 
de recherche à l’été 2020 visant à vérifier l’efficacité d’une mesure réglementaire qui prévoit la fermeture 
des activités de pêche durant les épisodes de hausse accentuée des températures de l’eau afin de réduire 
les autres facteurs de stress. Dans le futur, des mesures similaires seront nécessaires pour assurer la 
pérennité des ressources fauniques. 

Limites et recommandations 

Le financement est la principale contrainte aux études évaluant l’impact des changements climatiques sur 
les espèces, les écosystèmes et les processus écologiques. L’enjeu demeure donc de bien cibler les 
priorités, possiblement les espèces particulièrement vulnérables aux changements climatiques (voir la 
mesure 2) ou celles ayant un statut légal de conservation ou une importance économique ou culturelle, 
comme les espèces pêchées, chassées ou piégées (Ouranos, 2014). Les espèces et les écosystèmes 
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centraux à la sécurité alimentaire des populations autochtones sont donc prioritaires. Vu leur vulnérabilité 
aux changements de conditions de leur habitat et la disponibilité limitée de refuges thermiques, les espèces 
aquatiques exploitées devraient faire l’objet de recherches approfondies dans une optique de gestion 
adéquate de la ressource. Si les analyses de risque permettent de connaître des facteurs augmentant la 
vulnérabilité des espèces et d’orienter les enjeux à résoudre, une recherche scientifique approfondie 
demeure essentielle lorsqu’il s’agit d’appliquer des mesures de gestion précises pour assurer la pérennité 
d’une ressource avec prélèvement. Améliorer la compréhension et la prévision des impacts des 
changements climatiques nécessite souvent une collaboration interdisciplinaire entre les sciences de la 
climatologie, de la paléoécologie, de l’écophysiologie ou de l’écologie (Dawson et coll., 2011; voir aussi la 
mesure 15).   

Actions possibles selon les ressources disponibles 

Ressources Actions 

$ 

 

Effectuer une analyse de risque sur la vulnérabilité d’une espèce selon la 
littérature  

$ $ 

 

Modéliser la vulnérabilité d’une espèce en fonction des paramètres connus 

$ $ $ 

 

Mettre en place un programme de recherche pour évaluer les paramètres de 
vulnérabilité d’une espèce sur le terrain 

 

Exemples d’application de la mesure 

Le projet CC-Bio (http://cc-bio.uqar.ca/) a été le premier projet portant sur la biodiversité et les changements 
climatiques appuyé par le consortium Ouranos. Son objectif était de prévoir les effets potentiels des 
changements climatiques sur la répartition et l’abondance d’une vaste gamme d’espèces animales et 
végétales du Québec pour alimenter les stratégies régionales d’adaptation pour la conservation de la 
biodiversité. Ce projet a permis d’établir des modèles de niches bioclimatiques pour près de 1000 espèces 
(oiseaux, amphibiens, arbres et autres plantes vasculaires). Cette information, combinée avec des modèles 
climatiques régionaux, a permis de projeter la répartition future potentielle de ces espèces. Ces résultats 
permettent d’identifier des espèces ou des régions prioritaires pour la conservation, suivant leur 
vulnérabilité aux changements climatiques. Les résultats sont disponibles sur le site Web du projet.  

Source : Berteaux et coll. (2015).  

Les données utilisées pour la gestion des populations d’ours noir doivent être mises à jour, puisqu’il se 
pourrait que son abondance ait augmenté au cours des dernières années. Les femelles pourraient en effet 
bénéficier des changements climatiques grâce à des saisons de croissance végétale plus longues et à un 
temps d’hibernation plus court. Ces changements permettraient aux ourses d’emmagasiner plus facilement 
les réserves énergétiques dont elles ont besoin pour la reproduction et les soins parentaux, ce qui 
augmenterait la taille des populations. Un projet de recherche a été mis sur pied pour acquérir des données 
sur les populations (reproduction, survie) ainsi sur la disponibilité des ressources alimentaires. En 
acquérant des connaissances sur la réponse des populations d’ours noirs aux changements du climat et 
en diffusant une information de qualité, il sera possible d’optimiser la gestion de l’espèce, de mieux 
expliquer les décisions, de maximiser les retombées économiques et de limiter les conflits ours-humains. 

Source : MELCCFP. Dynamique des populations de l’ours noir dans un contexte de changements 
climatiques et d’aménagement forestier (projet réalisé dans le cadre du PACC). 

http://cc-bio.uqar.ca/
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B. PROTECTION ET GESTION DES MILIEUX NATURELS 

6. Accroître la superficie du réseau d’aires protégées  

Description 

Les aires protégées désignées légalement procurent une grande valeur de conservation à long terme 
puisque les modifications anthropiques y sont restreintes (Berteaux et coll., 2014). Accroître l’étendue des 
milieux naturels terrestres et aquatiques protégés est une des mesures d’adaptation aux changements 
climatiques les plus fréquemment proposées afin de limiter les menaces non climatiques sur les 
écosystèmes et leurs espèces (Heller et Zavaleta, 2009). En plus d’offrir un sanctuaire où plusieurs sources 
de stress sont réduites, les aires protégées servent de témoins pour comprendre comment les systèmes 
naturels s’adaptent aux changements climatiques (Berteaux et coll., 2014). Elles permettent également 
d’atténuer l’amplitude des changements climatiques en préservant ou en augmentant les réservoirs de 
carbone (Auzel et coll., 2012). 

Contexte d’application 

Cette mesure d’adaptation est en cohérence avec la mise en œuvre de la Convention sur la diversité 
biologique, par laquelle le gouvernement du Québec s’engageait à atteindre un objectif de protection de 
17 % du territoire en 2020. Cette cible a permis de consolider une superficie en aires protégées de 
257 528 km2, réglementées selon 32 désignations juridiques et administratives définissant les types 
d’activités permises (MELCC, 2022). Cette proportion est vouée à augmenter considérablement dans le 
futur en fonction de l’engagement du Gouvernement du Québec à adhérer au nouveau cadre mondial 
Kumming-Montréal lors de la COP 15, qui a notamment pour cible de protéger 30 % du territoire d’ici 2030. 

En raison de sa position nordique, le Québec et son réseau d’aires protégées sont appelés à jouer un rôle 
de premier plan pour la conservation du patrimoine biologique de l’Amérique du Nord (Berteaux et coll., 
2018). Certains sites ont été retenus comme d’importants refuges climatiques potentiels pour la biodiversité 
(zones subissant des impacts climatiques minimaux). C’est le cas des régions montagneuses du sud des 
Appalaches (Gendreau et coll., 2018) et des Chic-Chocs (Berteaux et coll., 2010), qui offrent aux espèces 
un gradient de température sur une faible distance. Dans le paysage naturel fortement fragmenté du sud 
du Québec, les secteurs pouvant contribuer à la connectivité des milieux naturels doivent être protégés 
(voir la mesure 8). 

Limites et recommandations 

Considérant les nombreux obstacles à l’agrandissement des réseaux d’aires protégées, il est peu probable 
que nos sociétés parviennent à protéger suffisamment de territoire pour préserver toutes les espèces 
(Mawdsley et coll., 2009). Il existe de nombreux enjeux associés à l’utilisation des terres, particulièrement 
dans le sud du Québec; on y trouve la biodiversité la plus riche de la province et un grand nombre d’espèces 
en situation précaire, dans des zones qui sont densément peuplées (Berteaux et coll., 2010). Les 
partenariats avec les propriétaires privés pour créer des servitudes de conservation y sont indispensables 
(Aycrigg et coll., 2013). Introduire davantage de flexibilité dans les modalités d’utilisation du territoire à 
l’intérieur de certaines aires protégées pourrait contribuer à augmenter sensiblement et rapidement la taille 
du réseau. Des désignations qui permettent une utilisation durable des ressources, tout en ayant la 
conservation de la biodiversité comme but premier, constituent un compromis entre la désignation d’aires 
protégées strictes et les besoins socioéconomiques des populations humaines locales. Le concept d’aire 
protégée d’utilisation durable, récemment intégré dans la Loi sur la conservation du patrimoine naturel, ou 
encore celui des zones de transition, telles qu’elles sont définies par l’Organisation des Nations unies pour 
l’éducation, la science et la culture dans les réserves de la Biosphère, en sont des exemples (UNESCO, 
2000). Les zones tampons peuvent aussi s’insérer adéquatement dans une planification territoriale de 
l’aménagement (Ouranos, 2015). 
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Pour répondre spécifiquement à la menace des changements climatiques, certaines aires protégées 
pourraient cibler l’intégration de refuges climatiques ou encore la protection d’éléments du paysage qui 
sont susceptibles de favoriser le déplacement des organismes vers leur nouvelle niche climatique (Lemieux 
et coll., 2011). Les aires protégées de petite taille (p. ex. : parcs régionaux, municipaux et privés) sont non 
négligeables pour leur contribution à la représentativité et la redondance des aires protégées (voir la 
mesure 7).  

Actions possibles selon les ressources disponibles 

Ressources Actions 

$ 

 
Accroître la superficie d’une aire protégée existante 

$ $ 

 
Cession d’un territoire municipal pour créer une nouvelle aire protégée 

$ $ $ 

 
Création d’une aire protégée par l’acquisition de terres privées   

 

Exemples d’application de la mesure 

Le papillon Euphydryas editha est vulnérable aux changements climatiques en raison d’un décalage 
phénologique avec les espèces végétales hôtes. Pour la sous-espèce E. e. quino, menacée aux États-
Unis, les projections indiquent que la quasi-totalité de l’aire de répartition deviendrait inadéquate d’ici 2050, 
mais que de nouveaux sites pourraient devenir propices environ 400 km plus au nord. Toutefois, la 
dispersion de cette espèce vers le nord est fortement limitée par l’urbanisation. Pour faciliter la réponse de 
cette espèce aux pressions climatiques, un habitat essentiel bénéficiant d’une protection légale a été 
désigné en périphérie de sa répartition actuelle, dans un secteur où les conditions climatiques pourraient 
bientôt devenir propices à l’espèce. Il s’agit là d’un exemple qui témoigne de la flexibilité dont doivent faire 
preuve les mécanismes de désignation des aires protégées pour tenir compte des effets des changements 
climatiques. 

Source : Parmesan et coll. (2015).  

Les pressions anthropiques croissantes, notamment le développement résidentiel et l’engouement envers 
la villégiature, minent les chances d’adaptation de la tortue des bois aux changements climatiques dans le 
secteur de la rivière Missisquoi Nord. En effet, le développement résidentiel perturbe et fragmente le 
territoire et limite les possibilités de migration vers le nord. La tortue des bois est désignée vulnérable au 
Québec, sa survie est donc précaire. L’organisme Corridor appalachien déploie des efforts pour mobiliser 
les propriétaires privés à protéger des habitats de la tortue des bois à perpétuité au moyen de la 
conservation de propriétés. La rencontre de propriétaires ciblés et le transfert d’information concernant 
l’importance de leur propriété pour le maintien de la population de tortues des bois contribuent à la 
sensibilisation aux enjeux de conservation et favorisent leur éventuelle contribution à l’élargissement du 
réseau d’aires protégées. 

Source : Corridor appalachien. Protection de l’habitat de la tortue des bois dans le secteur de la rivière 
Missisquoi Nord en Estrie (projet réalisé dans le cadre du PACC). 
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7. Améliorer la représentativité et la redondance des aires protégées en tenant 
compte des effets anticipés des changements climatiques 

Description 

Les réseaux d’aires protégées sont habituellement conçus pour être représentatifs de la diversité en 
espèces et en écosystèmes d’un territoire (Kittel et coll., 2011a, 2011b). Les cibles de représentativité sont, 
entre autres, fondées sur des critères biologiques. Les changements climatiques représentent toutefois un 
défi pour l’atteinte et le maintien des objectifs de représentativité, puisque les modifications du climat auront 
sans contredit une incidence sur la répartition des espèces (Parmesan, 2006) et la composition des 
communautés (Berteaux et coll., 2018). Les nouveaux écosystèmes et assemblages d’espèces qui 
émergeront ne seront plus conformes aux cibles actuelles de représentativité et ne seront pas 
nécessairement bien représentés à l’intérieur des limites actuelles des aires protégées (Lemieux et coll., 
2011). 

Pour remédier à ce problème, une autre possibilité consiste à déterminer les cibles de représentativité à 
partir de critères physiographiques plus stables dans le temps, comme la géologie, le relief et la pédologie. 
Une bonne représentativité de ces éléments abiotiques dans les réseaux d’aires protégées offrirait aux 
espèces l’occasion de retrouver des sites aux conditions similaires à celles qu’elles ont dû délaisser à 
cause des changements climatiques (Lemieux et coll., 2011). L’idée est donc de protéger l’ensemble des 
conditions physiographiques propices aux espèces, plutôt que les espèces elles-mêmes. Une telle 
approche est déjà employée pour la sélection des nouvelles aires protégées au Québec. 

Le concept de redondance fait référence à la présence de plus d’un exemplaire de chacun des éléments 
représentatifs à l’intérieur du réseau d’aires protégées. La redondance permet de faire face à l’incertitude 
associée aux impacts futurs des changements climatiques. Elle permet d’augmenter les chances de 
maintenir au moins un exemplaire de chacun des éléments ciblés, advenant que certains soient altérés. 

Contexte d’application 

Au Québec, certaines régions présentent des éléments physiographiques particuliers selon lesquels leur 
protection devrait être valorisée. Par exemple, les sols calcaires situés au nord du Saint-Laurent, beaucoup 
plus rares qu’au sud du fleuve, constituent un élément abiotique d’importance pour la conservation à long 
terme de plusieurs espèces floristiques (Gendreau et coll., 2018). 

Cette mesure s’applique essentiellement lorsqu’on planifie ou conçoit de nouvelles aires protégées. 
Toutefois, même lorsqu’aucun changement de superficie ou de lieu n’est envisagé, il demeure pertinent de 
réviser les critères de représentativité des aires protégées existantes dans une perspective de 
changements climatiques. La prise de connaissance des éléments physiographiques sous-jacents aux 
écosystèmes ou aux espèces que l’on cherche à protéger orientera la prise de décision dans le futur. 

Limites et recommandations 

En revisitant les cibles de représentativité des aires protégées selon des critères stables face aux 
changements climatiques, on devrait améliorer leur efficacité à long terme. Toutefois, il semble peu 
probable que cette approche parvienne à assurer la conservation de la totalité des espèces (Beier et Brost, 
2010). Il s’agit d’une approche de type « filtre grossier », dont l’accent est mis sur le paysage plutôt que sur 
les espèces. Il est parfois suggéré de compléter les approches de filtre grossier avec des approches de 
filtre fin (Tingley et coll., 2014), comme maintenir certains critères de conservation biologique spécifiques 
aux espèces vulnérables aux changements climatiques. Une option pour la conception future des aires 
protégées serait de coupler l’utilisation de modèles de niches bioclimatiques aux critères physiographiques, 
assurant ainsi la protection de sites susceptibles de présenter des conditions propices aux espèces les 
plus vulnérables dans le futur.  
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Actions possibles selon les ressources disponibles 

Ressources Actions possibles 

$ 

 

Évaluer si la diversité des éléments physiographiques régionaux est représentée 
à l’intérieur du réseau des aires protégées 

$ $ 

 

Planifier les nouvelles superficies à protéger de manière à obtenir une 
redondance des éléments physiographiques 

$ $ $ 

 

Créer de nouvelles aires protégées pour atteindre l’ensemble des nouvelles cibles 
québécoises de représentativité physiographique 

 

Exemples d’application de la mesure 

Pour sélectionner des sites de conservation dans l’écorégion centrale-intérieure de la Colombie-
Britannique, Kittel et coll. (2011a, 2011b) ont relevé les éléments physiographiques propres à chacun des 
écosystèmes de la région. Une proposition de sites à protéger a ensuite été formulée en fonction de ces 
éléments. Au terme de l’exercice, les sites sélectionnés couvraient l’ensemble des conditions 
physiographiques régionales (sol, géologie, pente, altitude). Cette stratégie a été considérée comme la 
meilleure approche pour protéger les processus écologiques et évolutifs impliqués dans le développement 
de nouveaux écosystèmes fonctionnels. Les sites sélectionnés offraient en effet une topographie variée 
pour favoriser l’adaptation des espèces aux conditions climatiques changeantes. Ainsi, la protection des 
paysages au relief prononcé permettra à certaines espèces de retrouver des habitats convenables en 
effectuant de courts déplacements en altitude, alors que les paysages à la topographie plus plane (p. ex. : 
les plateaux montagneux) seront propices à la migration vers le nord des espèces associées aux prairies.  

Source : Kittel et coll. (2011a, 2011b). 
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8. Accroître et protéger la connectivité des habitats pour favoriser le 
déplacement des espèces 

Description 

Accroître la connectivité des habitats est l’une des recommandations les plus fréquemment énoncées en 
matière d’adaptation aux changements climatiques (Heller et Zavaleta, 2009). Cette mesure permet 
d’améliorer la capacité du paysage à soutenir l’adaptation de la répartition des espèces en réponse aux 
changements climatiques. La connectivité augmente aussi la capacité de rétablissement des populations 
à la suite de perturbations ponctuelles en permettant, par exemple, la colonisation de nouveaux habitats, 
la recolonisation d’un habitat perturbé (Bernhardt et Leslie, 2013) ou le réapprovisionnement en nouveau 
matériel génétique (Timpane-Padgham et coll., 2017). La connectivité entre les écosystèmes contribue 
aussi à la régulation des processus abiotiques essentiels, par exemple le mouvement, la température et la 
qualité de l’eau (Timpane-Padgham et coll., 2017). Le maintien et l’amélioration de la connectivité des 
habitats nécessitent d’identifier, de protéger et de restaurer des habitats propices aux déplacements des 
espèces et des populations, notamment les corridors de déplacement pour la faune terrestre, les habitats 
résiduels entre les aires protégées, les haltes migratoires pour les oiseaux migrateurs, les passes 
migratoires dans les rivières et l’accès à des refuges climatiques (Baron et coll., 2008; Mawdsley et coll., 
2009). 

Dans le contexte des changements climatiques, la connectivité doit aussi être envisagée sur une échelle 
temporelle. La persistance d’une espèce sur le territoire dépendra nécessairement de sa capacité à suivre 
le déplacement de son habitat (Årevall et coll., 2018). Toutefois, des obstacles pourraient l’empêcher de 
se déplacer adéquatement. Il faut donc définir dès maintenant les éléments de paysage qui permettront le 
déplacement des espèces dans le futur. Les modèles de répartition des espèces et des habitats qui incluent 
des prévisions peuvent être utilisés pour estimer les besoins futurs en matière de connectivité (Phillips et 
coll., 2008). 

Contexte d’application 

Au Québec, les projections climatiques soulignent l’importance d’accroître la connectivité des habitats 
selon un gradient sud-nord ou sud-ouest–nord-est afin de faciliter le déplacement potentiel des espèces 
vers des conditions climatiques favorables (Berteaux et coll., 2010). L’amélioration de la connectivité est 
particulièrement importante quand la matrice du paysage est fortement fragmentée par l’agriculture et 
l’urbanisation (Mawdsley et coll., 2009). En outre, la présence d’un grand nombre d’espèces en situation 
précaire dans le sud du Québec, dont plusieurs sont menacées par les effets des changements climatiques, 
met en lumière l’importance de répondre aux enjeux de connectivité dans cette région (Gendreau et coll., 
2018). Actuellement, la région urbanisée du grand Montréal et les habitats agroforestiers fortement 
fragmentés du sud du Québec représentent des barrières importantes au déplacement des organismes.  

Limites et recommandations 

L’amélioration de la connectivité rencontre de nombreux défis, particulièrement en zone anthropisée, 
puisque cette mesure implique des actions qui entrent souvent en conflit avec les autres usages du 
territoire. Les acteurs du milieu de la conservation sont fréquemment aux prises avec de telles situations, 
par exemple lorsque le développement résidentiel et routier menace la pérennité d’un massif naturel. Dans 
ce contexte, les partenariats avec les propriétaires privés et les acteurs du développement régional sont 
primordiaux. De plus, outre la protection légale de secteurs d’intérêt pour la connectivité, des pratiques 
alternatives en zone agricole, telles que le maintien de bandes riveraines élargies, ont le potentiel de 
contribuer à la connectivité des habitats dans le paysage. Il s’agit de pratiques essentielles à considérer 
pour améliorer la connectivité dans les secteurs où les enjeux liés aux activités anthropiques sont 
importants. Dans les régions moins anthropisées, comme le nord de la forêt boréale commerciale, il est 
avantageux d’agir dès maintenant, en protégeant des portions de territoires qui tiennent compte des 
besoins en connectivité et en appliquant des pratiques adaptées d’aménagement durable des forêts pour 
maintenir la connectivité écologique du territoire (Ouranos, 2015). En ce sens, la connectivité des habitats 
doit s’intégrer d’emblée dans la planification du développement du territoire québécois. 
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Actions possibles selon les ressources disponibles 

Ressources Actions possibles 

$ 

 

Intégrer les besoins en connectivité dans les schémas d’aménagement et de 
développement des MRC 

$ $ 

 

Réaliser des aménagements pour améliorer la connectivité : ponceaux, 
passages routiers, bandes riveraines, etc. 

$ $ $ 

 

Conserver des corridors écologiques à l’échelle régionale et interrégionale par 
l’acquisition de massifs naturels, en les restaurant au besoin 

 

Exemples d’application de la mesure 

Dans la municipalité de Bristol, au Québec, les tortues mouchetées sont contraintes, lors des déplacements 
saisonniers, à traverser des tronçons routiers qui scindent leur habitat, ce qui cause des mortalités et nuit 
à leur rétablissement. Des ponceaux ont été installés pour permettre la circulation des tortues, puis 
l’emprise des routes a été surélevée pour décourager les tortues d’y monter et les inciter à demeurer dans 
le milieu humide. De plus, l’aménagement de prébarrages a réduit les risques de colmatage des ponceaux 
par les castors, simplifiant ainsi la gestion hydrique des sites. Ces divers aménagements non seulement 
facilitent la circulation de la faune, mais réduisent également les risques d’inondation, alors que les 
épisodes de précipitations intenses sont plus fréquents avec les changements climatiques (Ouranos, 
2015). Ce type d’intervention à petite échelle contribue à la connectivité des habitats et facilite le 
déplacement des espèces. 

Source : Centre d’enseignement et de recherche en foresterie. Restauration de la connectivité des 
milieux humides dans l’habitat de la tortue mouchetée – Municipalité de Bristol (projet réalisé dans le 

cadre du PACC). 

À une échelle plus vaste, l’organisme Corridor appalachien contribue à accroître la connectivité à proximité 
de zones densément peuplées du secteur des montagnes Vertes dans l’écorégion des Appalaches, qui 
chevauche la frontière canado-américaine. La protection des milieux riverains aux abords de la rivière 
Missisquoi Nord a permis d’améliorer la qualité de l’habitat de la tortue des bois (Glyptemys insculpta), en 
plus de relier deux des plus grands massifs forestiers de la région. Cette connectivité accrue profite à de 
nombreuses espèces occupant de grands domaines vitaux, comme l’orignal (Alces alces), l’ours noir 
(Ursus americanus) et le lynx roux (Lynx rufus). De plus, cette initiative s’insère dans la mission de 
l’organisme Deux pays, Une forêt qui vise la protection des écosystèmes et le maintien de la connectivité 
pour l’écorégion des Appalaches nordiques et de l’Acadie, au Québec et dans le nord-est des États-Unis.  

Sources : Corridor appalachien (2020) et Deux pays, Une forêt (2020).  
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9. Établir et mettre en œuvre des plans de conservation dynamique à l’échelle 
du paysage 

Description 

Les plans de conservation de la biodiversité et des milieux naturels sont généralement issus d’une analyse 
écologique d’un territoire donné et décrivent ensuite des priorités de conservation nécessaires au maintien 
du paysage écologique et des fonctions écosystémiques (Dimitrakopoulos et Troumbis, 2018). Toutefois, 
les changements climatiques entraînent une adaptation de la répartition de la biodiversité dans l’espace et 
le temps. Les espèces et écosystèmes prioritaires pour la conservation pourraient alors se retrouver en 
dehors des aires protégées, sur un territoire dynamique, puisqu’il serait constamment altéré par les 
changements climatiques par le développement humain. Dans ce contexte, il devient nécessaire d’établir 
un plan de conservation pour l’ensemble du paysage en tenant compte de sa dynamique (Hannah et 
Hansen, 2005). 

Une planification de la conservation qui tient compte des changements climatiques doit donc regarder au-
delà des aires protégées et considérer également les éléments du territoire non protégé importants pour la 
biodiversité (Whited et coll., 2000). Pour chacun de ces éléments (protégés et non protégés), il y aura lieu 
d’établir les états désirés à court et à long terme, ainsi que les états intermédiaires qui permettront la 
transition entre les deux. Les conditions futures désirées doivent tenir compte des prévisions climatiques 
et des projections dans la répartition de la biodiversité. Une planification adéquate précise également le 
rôle de chacun des intervenants pour l’atteinte des objectifs de conservation.  

Contexte d’application 

Au Québec, les secteurs fortement anthropisés du sud de la province, particulièrement riches en 
biodiversité, devraient être pourvus d’un plan de conservation dynamique et concerté à l’échelle du 
paysage, qui intègre non seulement les aires protégées, mais aussi des territoires urbanisés et 
agroforestiers pour lesquels des mesures de conservation devraient être définies. À l’heure actuelle, les 
schémas d’aménagement et de développement des MRC permettent d’attribuer des objectifs de 
conservation à certains éléments du paysage. Ces schémas d’aménagement peuvent ainsi être utilisés 
pour étendre la planification de la conservation de la biodiversité au-delà des aires protégées. 

Pour atteindre des objectifs de conservation à l’échelle du paysage, il convient d’utiliser un éventail d’outils 
de conservation. Outre les aires protégées strictes, il est possible d’instaurer des zones tampons autour de 
celles-ci, d’établir des ententes de conservation volontaire ou des servitudes de conservation, ou encore 
d’améliorer la restauration et la protection des bandes riveraines jouant le rôle de corridor de connectivité 
(mesure 8). Ces actions devront être périodiquement évaluées pour déterminer si elles demeurent 
appropriées pour atteindre les objectifs de conservation ou si des modifications sont nécessaires pour les 
adapter à la réalité changeante. 

Limites et recommandations 

La planification de la conservation à l’échelle du paysage comporte plusieurs défis. Cette mesure dépend 
de la colloration des gestionnaires de territoires traditionnellement non voués à la conservation. Il peut 
s’avérer difficile de convaincre ces acteurs de participer à la planification régionale de la conservation, 
puisque les bénéfices économiques qui en découlent sont souvent perçus comme faibles (Berteaux et coll., 
2010). Ensuite, un plan de conservation pour des paysages dynamiques pourrait nécessiter l’arrêt de 
certaines activités, afin de permettre la restauration d’éléments pouvant faciliter le mouvement futur des 
espèces. Évidemment, ce type d’enjeu implique une discussion ouverte entre les parties concernées afin 
de trouver un terrain d’entente. Planifier la conservation sur des territoires non protégés implique 
assurément de faire des compromis dans une perspective où les populations humaines qui vivent sur ce 
territoire en retirent des bénéfices, ce qui favorise la mobilisation et l’acceptabilité sociale.  
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Actions possibles selon les ressources disponibles 

Ressources Action 

$ 

 

Faire l’inventaire des éléments régionaux à conserver qui se situent en dehors 
des aires protégées 

$ $ 

 

Déterminer l’état futur souhaité pour ces éléments, en tenant compte des 
prévisions climatiques et des modèles de répartition des espèces et instaurer 
des actions pour y parvenir 

$ $ $ 

 

Mettre en place une table de concertation régionale afin de concevoir et de 
mettre en œuvre un plan de conservation dynamique qui précise le rôle et le 
calendrier d’action des différents acteurs 

 

Exemple d’application de la mesure 

L’African Wildlife Foundation (AWF) a adopté une approche de conservation à l’échelle du paysage sur 
des territoires définis par la présence d’écosystèmes et l’utilisation du territoire. Ces territoires comprennent 
donc des parcs et des réserves, ainsi que les communautés humaines environnantes. L’organisme poursuit 
des objectifs de conservation, mais aussi d’amélioration de la qualité de vie des habitants, grâce à son 
programme African Heartland. Ce dernier vise à maintenir les espèces sauvages et les processus 
écologiques sur de vastes territoires composés d’une mosaïque de terres gérées par des individus, des 
communautés et l’État. Les stratégies employées incluent la protection d’habitats et de corridors, le 
développement d’entreprises basées sur la conservation, le soutien à la recherche, le soutien au 
développement d’un leadership local en conservation et un engagement direct de l’organisme dans les 
processus menant à l’élaboration des politiques et des lois. La collaboration avec plusieurs acteurs locaux 
et la mise en place d’activités de conservation qui permettent à la population de participer et d’y trouver du 
travail rendent possible d’étendre la planification de la conservation à l’extérieur des aires protégées et 
ainsi d’être plus efficace dans l’adaptation aux changements climatiques sur l’ensemble du territoire. 

Source : Henson et coll. (2009).   
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10. Aménager et restaurer les écosystèmes pour en maximiser la résilience 

Description 

L’aménagement et la restauration des écosystèmes s’avèrent des solutions de premier plan face au déclin 
de la biodiversité (Menz et coll., 2013). Toutefois, ces pratiques sont aujourd’hui confrontées à la réalité 
des changements climatiques, qui ont le potentiel d’altérer à long terme les conditions écologiques et la 
composition en espèces des écosystèmes ciblés, donc de compromettre le résultat des efforts investis. 
Pour favoriser l’adaptation aux changements climatiques, il est proposé d’adopter des pratiques 
d’aménagement et de restauration visant spécifiquement à maximiser la résilience des écosystèmes plutôt 
qu’à restaurer systématiquement des conditions écologiques passées (Harris et coll., 2006, voir la mesure 
11).  

Un écosystème résilient a la capacité d’absorber les perturbations et de s’adapter pour conserver ou 
retrouver l’essentiel de ses structures et fonctions (Berteaux et coll., 2014; Gunderson et coll., 2012). Cette 
capacité d’un système à « absorber les perturbations », soit sa résilience, est le résultat combiné de sa 
capacité à résister aux perturbations sans se modifier et à se rétablir après avoir été perturbé (Hodgson et 
coll., 2015). Pour améliorer la résilience des systèmes naturels et atteindre des objectifs de conservation à 
long terme, l’aménagement et la restauration doivent viser des conditions qui pourront se maintenir en dépit 
des perturbations à venir.  

Contexte d’application 

Pour favoriser la résilience dans les projets d’aménagement et de restauration, il est recommandé de 
travailler simultanément sur plusieurs échelles biologiques : les individus, les populations, les 
communautés, les écosystèmes et les fonctions écosystémiques (Gunderson, 2000; Timpane-Padgham et 
coll., 2017). Des cibles doivent être établies pour chacune de ces échelles, selon des paramètres différents 
à chaque niveau, par exemple : 

• individus : durée de vie, taux de croissance, potentiel de dispersion; 

• populations : nombre d’individus, densité, structure d’âge; 

• communautés : complexité des assemblages d’espèces, richesse spécifique, diversité fonctionnelle; 

• écosystèmes : taille, qualité et hétérogénéité de l’habitat, connectivité; 

• fonctions : sédimentation, productivité, fixation du carbone, cyclage des nutriments, taux de 
décomposition. 

En outre, la diversité apparaît comme un facteur clé pour la résilience, peu importe l’échelle visée, c’est-à-
dire qu’elle concerne les gènes, les espèces ou la physiographie des habitats. Si la diversité favorise la 
flexibilité, qui est caractéristique de la résilience, il semble aussi primordial de chercher à renforcer les 
sources de renouvellement biologique (Gunderson, 2000), comme favoriser le taux de reproduction ou la 
connectivité entre populations (voir la mesure 8). 

Limites et recommandations 

Les mesures favorisant la résilience ne peuvent remplacer complètement les actions visant la résistance 
au changement (Heller et Zavaleta, 2009). Par exemple, procéder à des aménagements résilients, mais 
qui ne permettraient pas de maintenir certains attributs spécifiques de l’état historique d’un habitat, pourrait 
s’avérer néfaste pour des populations déjà hautement fragilisées et nuire à leur capacité d’adaptation. En 
fait, les approches axées sur la résilience pourraient être appropriées pour la restauration des 
communautés et des écosystèmes, considérée comme le filtre grossier, mais moins adaptées pour 
protéger certaines espèces en situation précaire, soit le filtre fin (Heller et Zavaleta, 2009).  

Le fait de prioriser la résilience dans les approches d’aménagement et de restauration peut nécessiter de 
revoir ou de délaisser certaines méthodes conventionnelles. Par exemple, les conditions biologiques 
jugées désirables pour un habitat pourraient être revues avec plus de flexibilité, en permettant 
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l’établissement de nouveaux assemblages d’espèces mieux adaptés au nouveau climat. La définition 
d’espèce envahissante pourrait même être revue en fonction des objectifs (Heller et Zavaleta, 2009). 

La résilience en aménagement et restauration écologique demeure un concept complexe, difficile à 
concrétiser et à traduire en actions précises. Faire des essais et observer le comportement des réalisations 
à la suite de perturbations, qu’elles soient expérimentales ou naturelles, constitue une manière empirique 
de déterminer quels types de travaux favorisent la résilience (Miller et Bestelmeyer, 2016). 

Actions possibles selon les ressources disponibles 

Ressources Action 

$ 

 

Prioriser les sites les moins vulnérables aux changements climatiques lors des 
projets de restauration 

$ $ 

 

Concevoir et réaliser des aménagements fauniques qui favorisent plusieurs 
espèces 

$ $ $ 

 

Réaliser un suivi à long terme des aménagements et déterminer lesquels sont 
les plus résilients et pourquoi 

 

Exemple d’application de la mesure 

Thom et coll. (2012) ont étudié la résilience de plantations de zostère marine (Zostera marina) dans l’État 
de Washington, aux États-Unis. Ces plantations ont été aménagées dans des estuaires marins qui sont 
des systèmes naturellement dynamiques situés à proximité de zones densément peuplées, donc aussi 
affectées par des perturbations d’origine anthropique. La variation de la densité des tiges a été quantifiée 
pour évaluer le degré de résilience des plantations face à ces perturbations. Les nouvelles zosteraies se 
sont révélées résilientes, puisque celles-ci ont été en mesure de se rétablir à la suite de perturbations 
naturelles importantes, indiquant que la densité initiale des plantations était appropriée. Toutefois, ces 
plantations ne pouvaient supporter simultanément les perturbations naturelles, en plus d’une prolifération 
importante d’algues causée par l’arrivée massive de nutriments d’origine humaine dans l’estuaire. Le fait 
de mesurer un attribut associé à la résilience, dans le cas présent la densité, a confirmé que les techniques 
de plantation employées produisaient des colonies résilientes aux perturbations naturelles, sauf advenant 
l’addition de perturbations anthropiques produisant un niveau de stress surpassant leur capacité 
d’adaptation. Ces informations indiquent que les plantations aménagées devraient se maintenir à long 
terme, mais que les efforts de restauration des zosteraies devraient se trouver loin des effluents municipaux 
afin d’accroître leur résilience aux perturbations climatiques à venir. 

Source : Thom et coll. (2012).  
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11. Assurer le maintien et la restauration des fonctions des écosystèmes plutôt 
que des communautés historiques  

Description 

Les changements climatiques sont susceptibles de modifier sensiblement la composition en espèces des 
écosystèmes, remettant en question la pertinence de choisir l’état historique comme cible de conservation, 
une pratique jusqu’à récemment appropriée (Harris et coll., 2006). Cette mesure d’adaptation propose 
plutôt de se concentrer sur la conservation des fonctions écosystémiques (Mawdsley et coll., 2009). Les 
fonctions écosystémiques incluent, par exemple, le cyclage des nutriments, la productivité primaire, la 
disponibilité et le cycle de l’eau, les processus géomorphologiques, la séquestration du carbone, la 
décomposition ou les interactions trophiques, comme la prédation, le broutement ou la pollinisation 
(Kollmann et coll., 2016). La conservation de ces fonctions contribue à protéger la biodiversité qui en 
dépend et octroie une flexibilité nécessaire pour composer avec les changements climatiques. Les objectifs 
de conservation ou de rétablissement des fonctions écosystémiques vont souvent de pair avec 
l’optimisation de la résilience des écosystèmes en restauration et aménagement (Perring et coll., 2015), 
comme le propose la mesure 10. 

Contexte d’application 

Les approches de conservation fondées sur la fonctionnalité des écosystèmes sont progressivement mises 
en œuvre au Québec. D’ailleurs, le cadre de l’aménagement écosystémique des forêts vise à réduire les 
écarts écologiques entre la forêt aménagée et la forêt naturelle, afin d’assurer le maintien de la biodiversité 
et la viabilité des écosystèmes. Il s’avère que l’aménagement écosystémique, en conservant des attributs 
de la forêt naturelle qui contribuent à leur résilience (p. ex. : structure d’âge, richesse spécifique, taux de 
régénération; voir aussi la mesure 10), s’inscrit dans la présente mesure d’adaptation aux changements 
climatiques (Comité d’experts sur l’aménagement écosystémique des forêts et les changements 
climatiques, 2017). La Loi concernant la conservation des milieux humides et hydriques du Québec, qui 
vise à conserver, restaurer et créer de nouveaux milieux humides et hydriques, intègre également 
l’approche de conservation des fonctions écosystémiques afin de contribuer à la réduction des impacts des 
changements climatiques. Dans cette lignée, le Programme de restauration et de création de milieux 
humides et hydriques offre des occasions de financement pour des projets de restauration valorisant leur 
fonctionnalité. 

Limites et recommandations 

Cibler le maintien et la restauration des fonctions écosystémiques est une approche qui peut sembler 
abstraite et complexe à réaliser comparativement à l’approche de conservation par espèce, surtout vu 
l’absence de méthodes claires (Kollmann et coll., 2016). Néanmoins, en se basant sur les traits fonctionnels 
des espèces présentes, il devient possible de faire le lien avec les fonctions qu’elles remplissent (Perring 
et coll., 2015). Un trait fonctionnel est une caractéristique morphologique, physiologique ou phénologique 
d’un organisme qui témoigne de la nature de son interaction avec l’environnement (Violle et coll., 2007). 
Par exemple, une grande surface foliaire contribue à la captation du carbone atmosphérique et à la 
production primaire, le régime herbivore chez les espèces aquatiques contribue au cyclage des nutriments 
et au maintien de la qualité de l’eau ou le statut trophique de grands prédateurs contribue au contrôle des 
populations de petits mammifères. Ultimement, les traits sont davantage liés au fonctionnement de 
l’écosystème que l’identité des espèces (Mouillot et coll., 2011). Il va sans dire que plusieurs espèces 
peuvent remplir une même fonction (Gallagher et coll., 2013).  

La diversité et la redondance dans les traits fonctionnels d’un écosystème contribuent à la flexibilité du 
système, ce qui permet de tamponner les effets négatifs de certains stresseurs et contribue à la persistance 
des fonctions écosystémiques à long terme (Pires et coll., 2018). En contrepartie, il faut avoir conscience 
que, lorsqu’elle est appliquée strictement, cette approche peut aller à contresens de certains courants bien 
établis en conservation et ainsi avoir des effets jugés négatifs, par exemple en acceptant que certaines 
espèces disparaissent naturellement, ou en reconnaissant l’utilité d’une espèce exotique (Mawdsley et 
coll., 2009).  
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Outre les fonctions remplies par les organismes, certains éléments du paysage peuvent contribuer au 
fonctionnement des écosystèmes. Par exemple, allouer un nouvel espace de débordement à un cours 
d’eau qui reçoit des épisodes de crues de plus en plus intenses permet de maintenir les fonctions de 
transport de l’eau et des sédiments, en plus de contribuer à la recharge de la nappe phréatique par 
l’entremise des nouvelles zones humides ainsi créées (Biron et coll., 2013). 

Actions possibles selon les ressources disponibles 

Ressources Actions 

$ 

 

Faire l’inventaire des fonctions écosystémiques qui ont cours et qui sont 
désirées sur un site visé par un projet de restauration et s’en inspirer pour la 
conception du projet 

$ $ 

 

Contribuer au maintien d’espèces ou d’habitats associés à des fonctionnalités 
moins répandues (ex. : forêt ancienne, fixation d’azote atmosphérique) 

$ $ $ 

 

Restaurer les fonctions d’un écosystème dégradé, tel que la reconstruction d’un 
milieu humide  

 

Exemple d’application de la mesure 

Les récifs coralliens comptent parmi les écosystèmes les plus menacés sur Terre, notamment en raison 
de l’augmentation des températures et de l’acidification des océans qui découlent des changements 
climatiques. Le déclin de certaines populations de poissons-brouteurs des récifs coralliens est aussi 
préoccupant, puisque leur absence favorise la prolifération des algues et accélère la mortalité des coraux. 
Ainsi, le gouvernement du Belize a interdit en 2009 la pêche du poisson perroquet arc-en-ciel (Scarus 
guacamaia), un poisson-brouteur des récifs coralliens. Protéger des espèces parce qu’elles remplissent 
des fonctions essentielles dans leurs écosystèmes constitue un moyen d’investir dans les efforts de 
conservation qui favorisent l’adaptation aux changements climatiques.  

Source: Reef resilience (2014).  
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C. PLANIFICATION ET SURVEILLANCE 

12. Bonifier et adapter les programmes de suivi au contexte des changements 
climatiques 

Description 

Pour adapter avec succès les initiatives en conservation de la biodiversité et en aménagement de milieux 
naturels, il faut comprendre comment les espèces répondent aux changements climatiques (Hooper et 
coll., 2012; voir aussi la mesure 5). Il est donc proposé de bonifier les programmes de suivi afin qu’ils 
améliorent la compréhension du fonctionnement des écosystèmes en réponse à la variabilité climatique 
(Heller et Zavaleta, 2009). Ainsi, les programmes de suivi doivent non seulement permettre de caractériser 
l’état et l’évolution de la biodiversité actuelle, en particulier les groupes plus méconnus, mais alimenter les 
modèles de prévision des effets du climat sur la biodiversité (McMahon et coll., 2011), afin de soutenir la 
prise de décision dans un contexte de gestion adaptative (voir la mesure 14).  

Bien que de nombreux États, pays ou provinces cherchent à se doter de programmes de suivi de la 
biodiversité, certains ont parfois mal défini les objectifs (Yoccoz et coll., 2001) ou adopté une vision 
relativement étroite (Hill et Arnold, 2012). Plutôt que de s’intéresser à une espèce ou une perturbation en 
particulier, les programmes de suivi devraient tenir compte du contexte spatiotemporel nécessaire pour 
suivre les effets cumulatifs ou synergiques de plusieurs stresseurs (Hill et Arnold, 2012), donc être centrés 
sur les écosystèmes, ce qui permet de mieux mesurer la portée des changements climatiques (Chiarucci 
et coll., 2011). Un programme de suivi adapté aux changements climatiques devrait être suffisamment 
flexible pour évoluer en fonction des enjeux émergents et pouvoir tester de nouvelles hypothèses (Burton 
et coll., 2014).  

Contexte d’application 

Pour bâtir des programmes de suivi efficients, il est essentiel de coordonner les efforts des acteurs de 
manière complémentaire (voir aussi la mesure 15). Aussi, puisque chacun est limité dans la quantité 
d’information qu’il peut récolter, l’utilisation d’une plateforme commune de gestion et d’échange de données 
serait bénéfique et permettrait d’informer adéquatement les gestionnaires de la conservation et ainsi 
orienter les prises de décision en matière d’adaptation (Schmeller et coll., 2017). À l’international, le groupe 
GEO BON est un réseau d’observation de la biodiversité qui contribue à l’établissement de politiques de 
gestion efficace pour la biodiversité et les services écosystémiques mondiaux. Plusieurs pôles régionaux 
sont présents sur l’ensemble du globe et un pôle québécois est présentement en formation. NatureServe 
est un autre réseau d’importance international qui regroupe 82 centres de données sur la conservation 
répartis principalement dans les Amériques, dont le Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec 
(CDPNQ). Le CDPNQ recueille, consigne, analyse et diffuse l’information sur les éléments de la 
biodiversité, en particulier sur les espèces menacées et vulnérables. L’Alberta Biodiversity Monitoring 
Institute (ABMI) est un autre exemple d’organisme canadien qui adopte une structure et un fonctionnement 
adaptés à la réalité des changements climatiques. 

Afin d’améliorer le suivi de la biodiversité, le gouvernement du Québec met présentement en place, pour 
l’ensemble du Québec, le réseau de suivi de la biodiversité (suivi BdQc), visant à détecter les effets des 
changements sur l’état des écosystèmes, des communautés et des populations. Les observations 
obtenues par le suivi BdQc permettront non seulement de définir les enjeux liés aux changements 
climatiques, mais également de concevoir des mesures d’adaptation. Le suivi BdQc diffusera des données 
par l’entremise d’une plateforme Web Biodiversité Québec. 

Limites et recommandations 

Concevoir ou améliorer les programmes de suivi de la biodiversité dans le contexte des changements 
climatiques est un objectif ambitieux et essentiel pour contribuer à l’adaptation (Schmeller et coll., 2015). 
Un des principaux défis demeure la sécurisation du financement à long terme. L’optimisation de l’utilisation 
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des ressources doit se faire en fonction des priorités, par exemple en concentrant l’acquisition de données 
pour combler les lacunes pour des régions ou des taxons sous-représentés dans d’autres suivis existants 
(Burton et coll., 2014). Le fait de diversifier les techniques d’acquisition de données (p. ex. : inventaires 
terrain et télédétection) constitue un moyen d’étendre la couverture spatiale d’un réseau de suivi. En outre, 
la contribution des naturalistes amateurs peut s’avérer fort utile pour alimenter les bases de données 
(Berteaux et coll., 2014).  

Chaque organisme responsable d’inventaires de la biodiversité devrait s’assurer que ses données sont 
disponibles, facilement accessibles et idéalement compatibles avec les indicateurs proposés par les 
programmes de suivi plus vastes. Les variables essentielles de la biodiversité (essential biodiversity 
variables, EBV) sont un ensemble de 20 variables qui satisfont des critères les rendant appropriées pour 
mesurer les effets des changements climatiques et informer adéquatement la prise de décision (Pereira et 
coll., 2013). Finalement, regrouper l’information des suivis mis en œuvre par les ministères et les 
universités, au moyen d’une politique de partage de données, permettrait aussi d’enrichir le bilan sur la 
biodiversité du Québec (Peres-Neto et coll., 2013).  

Les limites financières et humaines imposent souvent d’utiliser des proxies de la biodiversité, plutôt que de 
réelles mesures sur l’ensemble des paramètres pertinents, pour vérifier les hypothèses. Il importe alors de 
prioriser des bio-indicateurs, associés à des espèces ou des processus sensibles, qui informent sur l’état 
des écosystèmes ou de l’effet de différentes pratiques d’aménagement (Paoletti, 1999). Des lignes 
directrices pour la sélection d’indicateurs pertinents pour suivre la biodiversité en contexte de changements 
climatiques au Québec ont été établies par Peres-Neto et coll. (2013). 

Actions possibles selon les ressources disponibles 

Ressources Action 

$ 

 

Identifier les indicateurs climatiques et les bio-indicateurs pertinents pour suivre 
les effets des changements climatiques afin de les ajouter à un programme de 
suivi en cours 

$ $ 

 

Intégrer des bases de données déjà existantes pour les rendre accessibles et 
compatibles dans un suivi plus vaste dressant un certain bilan de biodiversité 

$ $ $ 

 

Mettre en place un suivi à long terme et spécifique à l’évaluation des effets des 
changements climatiques sur la biodiversité 

 

Exemples d’application de la mesure 

Le Programme de surveillance de l’intégrité écologique (PSIE) des parcs nationaux du Québec étudie, 
entre autres, la végétation arctique-alpine dans les parcs comprenant des écosystèmes alpins, tels que les 
parcs nationaux de la Gaspésie, des Hautes-Gorges-de-la-Rivière-Malbaie et des Grands-Jardins. Les 
plantes surveillées dans ces endroits sont des indicateurs précis des changements écologiques liés au 
climat. Ces changements dans la répartition des plantes alpines auront une incidence importante sur le 
caribou et sur d’autres espèces qui dépendent des habitats associés à ces communautés végétales. 

Source : Groupe de travail sur le changement climatique du Conseil canadien des parcs (2013).  

Le Programme de surveillance de la biodiversité circumpolaire est un programme de suivi adaptatif 
coordonné et standardisé pour l’ensemble de l’Arctique. Ce programme a été conçu par le Conseil de 
l’Arctique, qui regroupe huit pays et six nations autochtones nordiques. Il vise à évaluer l’état et les 
tendances de la biodiversité de l’Arctique, mais surtout à outiller ses décideurs. Trois ateliers regroupant 
des experts et différentes parties prenantes ont permis de définir le type d’information utile aux 
communautés, administrateurs, gestionnaires et décideurs. Les données recherchées concernent 
notamment l’état et les tendances de la biodiversité, ainsi que l’identification des régions qui sont d’une 
importance particulière par leur résilience et leur vulnérabilité. Les données générées par ce programme 
de surveillance sont disponibles par l’entremise du Service de données sur la biodiversité arctique 
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(Conservation of Arctic Flora and Fauna). Une formule adaptative permet de réévaluer les besoins à 
chaque fin de cycle et possiblement de modifier les éléments à suivre et leur méthodologie. La vaste 
étendue du territoire couvert, la coordination des efforts et le caractère adaptatif des suivis en font un 
programme adapté au contexte des changements climatiques. 

Source : Christensen et coll. (2020).  
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13. Intégrer les effets des changements climatiques dans les plans de gestion, 
de conservation et de rétablissement 

Description 

Les changements climatiques constituent une menace à la biodiversité et les impacts vont varier dans 
l’espace et dans le temps. Les pratiques de conservation qui visent la gestion des espèces (mesures 1 à 
5) ainsi que des aires protégées et des écosystèmes (mesures 6 à 11) doivent être adaptées pour 
considérer cette menace. La planification de la gestion, de la conservation ou du rétablissement des 
espèces ou des écosystèmes devra aussi être conçue et adaptée à l’aide de l’information issue de la 
recherche scientifique et des suivis adaptés aux changements climatiques.  

Contexte d’application 

Au Québec, la plupart des ministères, administrations et organismes du domaine de la conservation et de 
la gestion de la biodiversité reconnaissent l’impact des changements climatiques dans leurs documents de 
planification. Les plans de rétablissement des espèces fauniques en situation précaire ont été bonifiés dans 
les premières années du Plan d’action sur les changements climatiques 2013-2020 pour intégrer une 
évaluation des impacts propres à cette menace (p. ex. : Équipe de rétablissement des salamandres de 
ruisseaux du Québec, 2021). Les plans régionaux des milieux humides et hydriques (PRMHH) que doivent 
produire les municipalités régionales de comté (MRC), en vertu de la Loi concernant la conservation des 
milieux humides et hydriques du Québec, doivent aussi tenir compte explicitement des enjeux liés aux 
changements climatiques (Dy et coll., 2018). Ces reconnaissances du besoin d’adaptation aux 
changements climatiques consistent en une étape essentielle pour aller vers sa mise en œuvre, qui fait 
encore souvent défaut. Toutefois, malgré l’abondance d’évaluations portant sur la vulnérabilité, les impacts 
et l’adaptation aux changements climatiques, la mise en œuvre concrète de l’adaptation demeure peu 
documentée (Ouranos, 2015).  

Limites et recommandations 

La première étape permettant d’intégrer les impacts des changements climatiques dans les exercices de 
planification consiste à estimer les résultats des orientations de conservation actuelles sur la biodiversité 
(Heller et Zavaleta, 2009). Cette prise de conscience initiale constitue la base pour entamer la conception 
d’une planification adaptée aux changements climatiques. À cet effet, l’organisme Ouranos offre des 
prévisions climatiques pour toutes les régions du Québec (www.ouranos.ca/portraits-climatiques/#/) qui 
informent sur les tendances climatiques attendues selon différents scénarios d’émission de gaz à effet de 
serre. Cette information peut aider à estimer les résultats à long terme des orientations de conservation 
actuelles. 

Ultimement, le fait d’intégrer les effets des changements climatiques dans la conception d’un plan de 
conservation nécessite d’avoir recours aux résultats de plusieurs modèles (p. ex. : prévisions climatiques 
et modèles de niche bioclimatique) qui sont tous dotés d’un certain degré d’incertitude. Évidemment, les 
décideurs peuvent être réticents à fonder leurs décisions sur des prévisions incertaines, à l’heure où des 
compromis doivent déjà être faits dans l’allocation des ressources pour atténuer les effets des menaces 
actuelles (Wintle et coll., 2011). La démarche suivante, inspirée de Reside et coll. (2018), propose des 
pistes de solution pour gérer l’incertitude reliée aux effets des changements climatiques lors de différentes 
étapes de planification. 

1. Évaluer la vulnérabilité des espèces et des écosystèmes : estimer les résultats obtenus à long terme 
en conservant les orientations de conservation actuelles et identifier les espèces qui apparaissent les plus 
vulnérables. 

2. Établir les objectifs : établir des objectifs de conservation ou de gestion qui tiennent compte de la 
répartition future potentielle des espèces et des écosystèmes.  

http://www.ouranos.ca/portraits-climatiques/#/
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3. Récolter les données pertinentes : Identifier les sites essentiels pour la persistance des espèces en 
pensant à leurs besoins actuels et futurs. Définir les propriétés du territoire associées aux refuges 
climatiques. Faire ressortir les éléments importants pour la connectivité latitudinale et altitudinale. 

4. Établir les priorités spatiales et temporelles : tenir compte des besoins futurs des espèces dans 
l’établissement des priorités. Établir les séquences temporelles de protection de territoire qui permettront 
les déplacements. 

5. Incorporer l’incertitude : quantifier la variance dans les paramètres estimés (p. ex. : températures 
attendues, potentiel de présence d’une espèce), afin de tenir compte de l’incertitude de certains facteurs. 
Planifier en fonction de plusieurs scénarios futurs possibles. Réduire le niveau de priorité pour les zones 
où beaucoup d’incertitude subsiste.  

6. Examiner les synergies et les compromis : examiner si des actions peuvent contribuer simultanément 
à des objectifs de biodiversité, de services écologiques et de valeur humaine et les prioriser. Examiner les 
compromis potentiels entre la protection de la biodiversité actuelle et future. 

7. Définir des actions de conservation en tenant compte de leur contribution relative aux objectifs 
et de leur rapport coûts / bénéfices : concevoir des actions de restauration ou de protection qui favorisent 
l’adaptation aux changements climatiques (comme celles qui sont présentées dans ce guide).  

Actions possibles selon les ressources disponibles 

Ressources Action 

$ 

 

Intégrer une évaluation qualitative de l’impact des changements climatiques sur les 
résultats attendus dans les documents présentant les plans de conservation ou de 
gestion, afin de pouvoir en tenir compte 

$ $ 

 

Évaluer à partir de modèles prévisionnels l’effet qu’auront les pratiques de 
conservation et de gestion selon qu’elles intègrent ou non l’adaptation aux 
changements climatiques en y intégrant l’incertitude 

$ $ $ 

 

Mettre en œuvre un plan d’action en conservation ou gestion des ressources 
contenant des mesures concrètes et adaptées aux changements climatiques 

 

Exemple d’application de la mesure 

Pour informer les décideurs sur les meilleurs endroits où investir les ressources disponibles pour la 
conservation de l’herpétofaune dans la péninsule Ibérique (Espagne et Portugal), la répartition de 65 
espèces a été modélisée et projetée en 2020 et 2080. Les secteurs où les espèces apparaissaient 
présentes au moment de l’étude et dans le futur ont été considérés comme des endroits où les 
investissements seraient les plus rentables. L’exercice de modélisation a été fait avec neuf modèles et la 
comparaison des résultats a permis d’attribuer un niveau d’incertitude à la sélection des sites : si tous les 
modèles indiquaient qu’une espèce présente à un endroit le restera à long terme, le niveau d’incertitude 
était alors faible. L’ajout de ce niveau d’incertitude a permis de raffiner la sélection des endroits où les 
investissements seraient les plus rentables. En considérant la répartition future des espèces ainsi que le 
degré d’incertitude face aux modélisations, les auteurs ont fourni des données permettant d’établir une 
planification de la conservation de l’herpétofaune qui tient explicitement compte des changements 
climatiques. 

Source : Carvalho et coll. (2011).  

L’étang Reynolds, au nord du lac Champlain, est utilisé par la tortue molle à épines (Apalone spinifera) 
comme refuge thermique et aire d’alimentation. Cet habitat est important puisqu’il est situé à la limite nord 
de l’aire de répartition de la tortue et pourrait servir de front de colonisation pour la dispersion de l’espèce 
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vers le nord sous la pression des changements climatiques. Malheureusement, les changements 
hydrologiques attendus menacent cet habitat, puisqu’une réduction des niveaux d’eau (pointe printanière 
et moyenne annuelle) est attendue dans l’ensemble du lac Champlain d’ici 2050. Les plans d’aménagement 
de l’habitat initialement prévus ont été revus par des spécialistes en hydrologie et modifiés pour pallier cette 
menace. Ils prévoient maintenir une profondeur suffisante pour le confort de la tortue en été, en fonction 
des changements hydriques prévus. Tenir compte des impacts projetés des changements climatiques dans 
ce plan d’aménagement permettra de concevoir un habitat résilient et durable pour la tortue malgré les 
changements climatiques à venir. 

Source : Terraformex et Amphibia-Nature. Aménagement d’étangs pour la tortue molle à épines au lac 
Champlain dans un contexte de changements climatiques (projet réalisé dans le cadre du PACC). 
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14. Mettre en pratique une gestion adaptative 

Description 

L’adaptation aux changements climatiques implique de composer avec la difficulté de prévoir leurs effets 
avec certitude. Ainsi, l’aptitude à composer avec les changements à mesure qu’ils sont appréhendés ou 
qu’ils surviennent, en adoptant un processus de gestion flexible, constitue un élément fondamental de 
l’adaptation aux changements climatiques. La gestion adaptative consiste en un processus itératif 
d’amélioration continue, dans lequel les actions réalisées sont évaluées de manière périodique pour 
réorienter au besoin la poursuite des activités (Ausden, 2014). On s’appuie sur les leçons tirées des 
décisions antérieures pour adapter les pratiques. Ce concept semble approprié pour l’adaptation aux 
changements climatiques (Heller et Zavaleta, 2009), tant pour sa planification que pour sa mise en œuvre 
(Ouranos, 2015).  

Les gestionnaires qui adoptent un système de gestion adaptative doivent considérer les actions comme 
des expérimentations servant à tester des hypothèses, dont l’évaluation du résultat permet d’acquérir de 
nouvelles connaissances. Cet apprentissage permet finalement de réduire l’incertitude et d’orienter la prise 
de décision future (Baron et coll., 2009). Par ailleurs, la gestion adaptative, lorsqu’elle est adoptée dans les 
institutions, les politiques et les plans d’aménagement, permet de trouver et d’implanter des réponses qui 
s’agencent aux réalités locales (Stephens et coll., 2010). 

Contexte d’application 

La séquence itérative de planification, qui inclut la mise en œuvre des actions, les suivis, l’évaluation et la 
mise à jour des connaissances, est à la base du fonctionnement et de l’efficacité de la gestion adaptative. 
Au Québec, ce type de gestion est déjà préconisé dans la gestion des forêts publiques (MFFP, 2021), des 
ressources en eau et des aires protégées (Auzel et coll., 2012). Le Réseau des milieux naturels protégés 
et Conservation de la nature Canada offrent une formation pour élaborer des projets de conservation selon 
une méthode itérative conforme avec les principes de la gestion adaptative. Leur méthode souscrit à une 
série de normes établies spécifiquement pour assurer le succès des initiatives de conservation, dans la 
perspective autant du design, de la gestion que du suivi du projet. Elle propose l’utilisation du logiciel 
MiradiMD, conçu pour les projets de conservation, pour établir un plan de gestion adaptative. 

Limites et recommandations 

Le concept de gestion adaptative est récent et en constante évolution; les exemples d’application 
documentés sont donc rares. Le manque de ressources, plus spécifiquement les lacunes dans l’acquisition 
continue de données, représente souvent une contrainte à l’atteinte des objectifs de la gestion adaptative 
(Rist et coll., 2013). Pour fournir des connaissances suffisantes afin d’alimenter le processus de gestion 
adaptative et d’apprentissage, l’acquisition de données est fondamentale, d’où l’importance des 
programmes de suivi de la biodiversité (Bélanger et coll., 2013; voir aussi la mesure 12) et des pratiques 
de conservation. Les organisations qui désirent adopter la gestion adaptative doivent effectuer une 
transition d’une structure de contrôle vers une approche de gestion plus collaborative, inclusive et tolérante 
au risque.  

Actions possibles selon les ressources disponibles 

Ressources Actions 

$ 

 

Effectuer une évaluation afin d’intégrer la gestion adaptative dans l’application 
d’un projet de conservation 

$ $ 

 

Évaluer l’efficacité des mesures de conservation d’une espèce selon un 
concept adaptatif et itératif dans une perspective de variabilité climatique 

$ $ $ 

 

Implanter un système de gestion adaptative des parcs ou des aires protégées 
fondé sur des indicateurs de changements faisant l’objet d’un suivi régulier 
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Exemple d’application de la mesure 

Les écosystèmes de la réserve Boolcoomatta, en 
Australie, subissent plusieurs pressions, dont celle 
des changements climatiques. L’organisme Bush 
Heritage Australia, qui gère la réserve, a décidé 
d’adopter un mode de gestion adaptatif. Des 
indicateurs de la viabilité des habitats prioritaires, 
ainsi que de l’intensité des menaces, ont été suivis 
et évalués à trois reprises sur une période de 10 ans 
(figures 4 et 5), suivant la méthode préconisée par 
l’organisme Open Standards (The Open Standards 
for the Practice of Conservation). Les indicateurs et 
les attributs clés à mesurer proviennent du logiciel 
MiradiMD. Les résultats des évaluations successives 
ont permis de réorienter les actions, d’améliorer 
l’état et de diminuer l’intensité des menaces pour 
plusieurs écosystèmes. Les menaces liées à 
l’érosion et aux espèces envahissantes, connues 
pour être exacerbées par les changements 
climatiques, ont été réduites. L’adoption de la 
gestion adaptative semble avoir été efficace pour 
réduire les impacts des changements climatiques.
  

Source: Bush Heritage Australia et coll. (2015). 
Adapté de l’anglais.  
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cibles de conservation et des menaces 
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15. Améliorer la coordination et l’échange d’information entre les organisations 
et les disciplines œuvrant dans l’adaptation aux changements climatiques 

Description 

Les impacts des changements climatiques sont divers et touchent à toutes les sphères d ’activité. De ce 
fait, les stratégies pour s’y adapter devraient pouvoir intégrer des connaissances et des expertises 
provenant de plusieurs domaines. Il est donc essentiel d’envisager des actions concertées et coordonnées 
à l’intérieur d’une vision partagée entre les acteurs du milieu de la conservation (Baron et coll., 2009). Dans 
un contexte où les ressources sont limitées et les enjeux complexes, il devient d’autant plus nécessaire de 
collaborer pour partager les compétences et les coûts, optimiser l’effet de levier pour le financement et 
appliquer les solutions de manière collaborative et multidisciplinaire pour un maximum de résultats (Lauber 
et coll., 2011). La conservation de la biodiversité transcende plusieurs domaines (p. ex. : écologie, 
environnement, aménagement du territoire, économie, santé publique, politique). Pour cette raison, la 
conservation doit constituer un principe commun et être intégrée aux objectifs, peu importe les sphères 
d’activité. Cette façon de concevoir et de mettre en œuvre la conservation de la biodiversité nécessite 
d’opérer un changement de paradigme. La création de partenariats de conservation pourrait s’avérer une 
voie avantageuse pour concrétiser des mesures d’adaptation qui nécessitent des changements importants 
dans la planification et la gestion de la conservation (p. ex. : rendre les réseaux d’aires protégées 
spatialement dynamiques ou implanter la gestion adaptative dans les institutions; voir les mesures 9 et 14, 
Monahan et Theobald, 2018).  

Contexte d’application 

Au Québec, il existe déjà une certaine collaboration pour la conservation, notamment grâce aux servitudes 
de conservation. À l’automne 2020, le gouvernement du Québec accordait à Conservation de la nature 
Canada une subvention de 13 M$ jusqu’en 2022 pour la réalisation du Projet de partenariat pour les milieux 
naturels (PPMN), incluant l’acquisition ou la constitution de servitudes perpétuelles. Ces mesures sont 
particulièrement adaptées au contexte sud-québécois, où la biodiversité est grande, mais fortement 
menacée par les activités humaines et où la connectivité doit être maintenue ou restaurée (voir la mesure 
8). La connectivité écologique à l’échelle du nord-est de l’Amérique du Nord fait aussi l’objet d’une 
plateforme Web (https://connectiviteecologique.com/), qui vise à s’assurer que les organisations 
gouvernementales et non gouvernementales s’appuient sur la meilleure science disponible afin de soutenir 
la conservation de la connectivité écologique du paysage de la région. 

Outre la protection des milieux naturels, la coordination des efforts et l’échange d’information sont 
particulièrement bénéfiques et nécessaires en recherche (mesure 5), pour les programmes de suivi 
(mesure 12) et pour que les acteurs participent davantage aux processus de cogestion, par exemple en 
engageant les populations locales dans la gestion des parcs en territoire nordique (Gendreau et coll., 2013). 
Le consortium Ouranos, par son engagement en concertation, joue un rôle de premier plan en ce sens. 
L’organisme contribue au développement de projets collaboratifs auxquels participent des chercheurs, des 
experts, des praticiens et des décideurs issus de différentes disciplines et organisations pour mettre en 
place l’adaptation aux changements climatiques à l’échelle du Québec (Ouranos, 2015).  

Limites et recommandations 

Former des partenariats qui traversent les frontières géographiques, interdisciplinaires et administratives 
devient de plus en plus pertinent puisque les changements climatiques ont des impacts transversaux 
(Beever et coll., 2014). Toutefois, la création de tels partenariats demeure complexe compte tenu des 
divergences fréquentes qui existent entre les intérêts, les mandats, les valeurs et le niveau d’autorité 
variable entre les partenaires (Susskind et coll., 2012). Pour favoriser l’engagement des partenaires, il est 
impératif de définir dès le départ des objectifs communs et mesurables (Beever et coll., 2014). Cela 
constitue un élément déterminant pour l’efficacité et la qualité des résultats (Worboys et coll., 2011) : peu 
importe l’échelle à laquelle la collaboration s’effectue, elle est toujours pertinente. Par exemple, un 
propriétaire de terres agricoles, un organisme local de conservation, une municipalité et un ministère 
pourraient collaborer très efficacement à la conservation de la biodiversité en améliorant la connectivité 

https://connectiviteecologique.com/
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des milieux naturels. L’idée est d’allier les disciplines et les acteurs pour éviter d’agir en silo, mais plutôt de 
manière intersectorielle.  

Actions possibles selon les ressources disponibles 

Ressources Action 

$ 

 

Bâtir un plan d’action en adaptation en collaboration avec un organisme d’un secteur 
d’activité différent  

$ $ 

 

Concevoir et appliquer un projet d’adaptation aux changements climatiques 
multidisciplinaire et multipartenaires fondé sur des objectifs communs 

$ $ $ 

 

Envisager un programme d’aménagement du territoire transdisciplinaire qui 
intégrerait les préoccupations aux changements climatiques de plusieurs secteurs 
d’activité 

 

Exemples d’application de la mesure 

La MRC de La Haute-Yamaska revêt une intégrité naturelle supérieure à celle de plusieurs MRC de la 
Montérégie. Les efforts de conservation y sont donc particulièrement pertinents afin de préserver la 
diversité et la qualité des écosystèmes présents sur ce territoire. Toutefois, les nombreux acteurs ont 
manifesté le besoin d’être mieux outillés dans leur gestion du territoire, en particulier pour tenir compte des 
espèces sensibles et pour choisir parmi les recommandations parfois différentes issues des experts locaux, 
provinciaux et fédéraux. C’est ainsi qu’un projet de conception d’un outil d’aide à la décision a vu le jour. 
Celui-ci a pour objectif d’établir un pont entre les recommandations de conservation issues des différentes 
instances et ensuite d’outiller de manière commune la MRC, les municipalités, les agences forestières et 
les équipes de rétablissement. Cet outil permettra d’adopter une approche coordonnée et commune à 
l’ensemble des acteurs et ainsi d’appliquer les mêmes recommandations d’aménagement sur l’ensemble 
du territoire. Une telle approche augmentera la portée et l’efficacité des actions de conservation, ce qui 
permettra d’augmenter la résilience des espèces sensibles et de leur habitat aux changements climatiques. 

Source : Fondation SETHY. Outil d’aide à la décision visant la protection des espèces à statut de la 
Haute-Yamaska (projet réalisé dans le cadre du PACC). 

La plateforme Web sur la connectivité écologique découle de l’adoption de la Résolution 40-3 sur la 
connectivité écologique, l’adaptation au changement climatique et la conservation de la biodiversité par les 
gouverneurs de la Nouvelle-Angleterre et les premiers ministres de l’est du Canada en 2016. La Résolution 
40-3 reconnaît l’importance de la connectivité écologique pour l’adaptabilité et la résilience des 
écosystèmes, de la biodiversité et des communautés humaines dans le nord-est de l’Amérique du Nord, 
en particulier à la lumière des changements climatiques en cours. Elle souligne la nécessité et le besoin 
pour toutes les instances de la région de travailler à travers les paysages et les frontières pour faire avancer 
les efforts de la restauration et du maintien de la connectivité écologique dans l’intérêt de la faune, des 
écosystèmes et de l’économie. L’objectif de cette plateforme Web est d’assurer que les organisations 
gouvernementales et non gouvernementales s’appuient sur la meilleure science disponible sur la 
connectivité écologique afin de soutenir la conservation de la connectivité du paysage de la région. Le site 
Web recense et présente des projets qui maintiennent ou restaurent la connectivité écologique du paysage 
terrestre ou aquatique, pour apprendre des expériences d’autrui et répertorier les succès.  

Source : https://connectiviteecologique.com/.  

https://connectiviteecologique.com/
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D. POLITIQUES, LOIS ET GOUVERNANCE 

16. Intégrer la conservation des écosystèmes dans le processus d’adaptation 
de la société aux changements climatiques 

Description 

Les principales préoccupations qu’ont les sociétés au sujet des impacts des changements climatiques 
concernent le maintien de la santé humaine, de l’économie et des infrastructures. C’est d’ailleurs pour ces 
domaines d’activité qu’ont été établies la majorité des stratégies d’adaptation. Les rôles indispensables que 
joue la biodiversité dans l’adaptation des sociétés aux changements climatiques ne doivent toutefois pas 
être négligés. Les écosystèmes naturels, par le biais de services écologiques, facilitent la résilience des 
sociétés aux aléas du climat, pourtant certains pourraient être compromis par les changements climatiques 
(Malhi et coll., 2020). Par conséquent, la conservation de la biodiversité et les services qui en découlent 
devraient impérativement faire partie intégrante des stratégies d’adaptation de la société, peu importe la 
discipline visée (Mawdsley et coll., 2009). Cette approche est souvent qualifiée d’adaptation fondée sur les 
écosystèmes (ecosystem-based adaptation, EBA), qui réfère à une stratégie d’adaptation impliquant un 
éventail d’activités découlant d’une bonne gestion des milieux naturels et de leurs diversités. Elle vise à 
augmenter la résilience à la fois des gens et de l’environnement aux changements climatiques (Colls et 
coll., 2009). Dans cette vision, les besoins des humains et ceux de la biodiversité ne sont pas considérés 
comme étant contradictoires, mais plutôt comme complémentaires et partagés. 

Contexte d’application 

Au Québec, la Loi sur la conservation des milieux humides et hydriques prend en considération les services 
écologiques rendus par ces écosystèmes à la société. Les inondations saisonnières ont parfois des effets 
dévastateurs et les coûts qui y sont associés sont assumés par l’ensemble de la société. La disparition des 
milieux humides et de l’espace de liberté des cours d’eau accentue les conséquences des épisodes de 
précipitations extrêmes. La restauration et la protection de ces milieux essentiels contribueraient à 
l’adaptation de la société aux changements climatiques, mais aussi à la conservation de la biodiversité 
(Biron et coll., 2013). Lorsqu’ils sont dégradés, ces écosystèmes ne sont plus en mesure de tamponner les 
événements climatiques extrêmes qui mettent énormément de pression sur les infrastructures.  

Les politiques visant l’adoption de pratiques agroenvironnementales constituent un moyen d’améliorer le 
caractère naturel des exploitations agricoles, donc d’augmenter la qualité des habitats et la connectivité, 
tout en leur conférant une meilleure résilience face aux changements climatiques (Donald et Evans, 2006). 
Des agroécosystèmes diversifiés peuvent effectivement remplir plusieurs fonctions écologiques bénéfiques 
pour l’ensemble de la société, comme la séquestration du carbone et la conservation de l’eau, tout en leur 
permettant de produire de la nourriture et d’autres produits agricoles malgré un climat imprévisible (Wood 
et coll., 2015). 

Limites et recommandations 

Il est parfois difficile de convaincre le public et les gestionnaires de l’importance des écosystèmes et des 
services écologiques pour l’adaptation aux changements climatiques, puisque ces services sont peu 
tangibles. Lorsqu’on attribue une valeur financière à ces services, l’importance des écosystèmes pour 
l’adaptation de la société aux changements climatiques devient beaucoup plus concrète et facile à 
promouvoir. Par exemple, une valeur économique comprise entre 10 000 $ et 20 000 $ par hectare par an 
a été estimée pour les milieux humides des basses terres du Saint-Laurent, en comptabilisant la valeur de 
trois services écologiques (régulation des débits, habitat de qualité et filtration des sédiments) (Fournier et 
coll., 2013). Un guide méthodologique contenant des études de cas a aussi été rédigé pour aider à prendre 
des décisions d’adaptation dans un contexte d’attribution de valeur économique aux écosystèmes (Dupras 
et coll., 2013). Évidemment, protéger ces milieux du développement humain limite la création de richesse 
financière à court terme, mais offre des bénéfices indéniables à plus long terme. 
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En plus d’être bénéfique pour les sociétés dans une perspective d’adaptation, la conservation des milieux 
naturels joue un rôle avantageux pour l’atténuation des changements climatiques. Réduire les émissions 
de gaz à effet de serre n’est pas la seule solution à envisager, la séquestration du carbone et la 
conservation des réservoirs de carbone terrestre doivent être mises de l’avant (Heller et Zavaleta, 2009). 
Certains écosystèmes comme les milieux humides et la forêt boréale sont reconnus pour leur capacité à 
séquestrer et à stocker de grandes quantités de carbone (Singh et coll., 2015).  

Actions possibles selon les ressources disponibles 

Ressource Action 

$ 

 

Organiser des campagnes de sensibilisation sur l’importance des milieux 
naturels pour la résilience de la société face aux changements climatiques 

$ $ 

 

Intégrer les adaptations fondées sur les écosystèmes dans les stratégies 
municipales d’adaptation aux changements climatiques 

$ $ $ 

 

Établir une stratégie à grande échelle pour le maintien ou la restauration 
d’écosystèmes naturels pouvant faciliter l’adaptation de la société face aux 
grands enjeux d’adaptation (p. ex. : inondation, îlots de chaleur, érosion côtière) 

 

Exemples d’applications de la mesure  

Le massif montagneux de Chingaza, en Colombie, abrite de nombreux glaciers qui sont susceptibles de 
disparaître d’ici 2050. Quatre-vingts pour cent de la population entourant la capitale Bogota dépend de 
l’eau provenant du massif. Face à cette menace, la Colombie a implanté un plan d’adaptation fondé sur les 
écosystèmes impliquant un large éventail d’actions. La stratégie participative de restauration des parcs 
nationaux a été mise à jour pour viser spécifiquement le maintien des fonctions de régulation de l’eau. Les 
plans d’utilisation du territoire ont été modifiés pour favoriser le maintien des fonctions des écosystèmes. 
Du soutien est offert aux fermiers pour valoriser le développement et l’adoption de pratiques de gestion 
agricole durable. Des connaissances sur le fonctionnement du massif Chingaza sous différents scénarios 
climatiques sont mises à jour et diffusées afin d’encourager l’adoption des politiques d’adaptation. 
Finalement, une modélisation du cycle de l’eau, conjointement à l’installation de stations de mesures, est 
effectuée. Cet amalgame de mesures, toutes orientées vers le maintien des fonctions écosystémiques, 
touche à la fois à l’acquisition et à la diffusion de connaissances, à la participation citoyenne et du secteur 
privé et à l’adoption de politiques d’adaptation fondées sur les écosystèmes. Il s’agit d’un exemple éloquent 
de la manière dont les fonctions écosystémiques peuvent faire partie intégrante d’une stratégie sociétale 
d’adaptation aux changements climatiques. 

Source : Pérez et coll. (2010). 

Le projet Résilience côtière, piloté par l’Université du Québec à Rimouski (UQAR), vise l’adaptation des 
populations côtières du Québec maritime au contexte des changements climatiques dons les impacts, 
notamment l’érosion et la submersion côtières, menacent les bâtiments et les infrastructures. Cette 
démarche, menée de concert avec les acteurs municipaux et des organismes locaux, élabore des 
stratégies d’adaptation en mettant un accent important sur la protection des écosystèmes côtiers et le 
maintien de leurs services écologiques, dont la protection contre l’érosion. Le projet a entre autres comme 
objectif de déterminer un espace de liberté pour les écosystèmes côtiers qui pourrait être intégré aux 
schémas d’aménagement des MRC. 

Source : UQAR (2017). 
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17. Réviser les lois, la réglementation et les politiques existantes en matière de 
conservation et de gestion de la biodiversité dans un contexte d’adaptation 

Description 

La majorité des orientations en matière de gestion et de conservation des espèces et des milieux naturels 
ont été mises en place il y a des décennies, lorsque les effets appréhendés des changements climatiques 
n’étaient pas aussi bien connus et préoccupants, de sorte que les nouvelles dynamiques qui en résultent 
pourraient entraîner la désuétude des dispositions en place (Lemieux et Scott, 2005). Le concept de 
représentativité utilisé pour la conception des réseaux d’aires protégées (voir la mesure 7) en est un bon 
exemple. Les lois, politiques et règlements associés à la gestion de la faune et à la conservation de la 
biodiversité doivent donc être révisés à la lumière des nouveaux besoins des acteurs qui ont à composer 
avec les effets des changements climatiques (Groupe de travail sur l’adaptation et la biodiversité, 2018), 
notamment pour intégrer les concepts comme les processus écosystémiques à l’échelle du paysage (voir 
les mesures 9 et 11). Ces lois devront permettre un mode de gestion flexible pour une variété d’actions en 
fonction de l’état de la situation, et ainsi favoriser l’émergence de réponses adaptées aux nouvelles 
dynamiques écologiques (McDonald et coll., 2019). Le plus grand défi pour les législateurs sera donc de 
rendre les processus et les instruments légaux plus adaptatifs et réactifs aux changements (McDonald, 
2011). 

Contexte d’application 

L’intégration de l’adaptation dans les orientations gouvernementales et le cadre législatif peut se faire au 
moyen de nouvelles politiques, de nouveaux règlements ou lois, ou par la modification de lois ou 
règlements existants. Cette intégration faisait partie des intentions de la Stratégie gouvernementale 
d’adaptation aux changements climatiques 2013-2020 du Québec (gouvernement du Québec, 2012) et 
l’est toujours dans le Plan pour une économie verte 2030 (gouvernement du Québec, 2020). De plus, la 
Loi sur la qualité de l’environnement, récemment modernisée, inclut dorénavant l’adaptation aux 
changements climatiques dans le processus d’autorisation environnementale. La Loi sur les espèces 
menacées ou vulnérables du Québec comporte une catégorie de désignation de type anticipatrice, soit 
« susceptible d’être désignée », par laquelle pourraient être appréhendés les impacts futurs des 
changements climatiques. Cette catégorie contribuerait ainsi à la portée et à la flexibilité de la loi, deux 
attributs conformes aux besoins définis pour l’adaptation aux changements climatiques (McDonald et coll., 
2019). 

Limites et recommandations 

Favoriser l’adaptation pourrait se faire en mettant en place une réglementation qui prescrit différentes 
stratégies de conservation, selon l’atteinte de certains seuils pour l’état d’une population ou l’étendue de 
sa répartition spatiale (McDonald et coll., 2019). Cette approche pourrait s’appliquer aux situations où la loi 
n’est pas en mesure de prescrire des actions, puisqu’elle ne s’applique que lorsque les dommages sont 
déjà apparents. Par exemple, le Plan de gestion adaptatif du projet de restauration de l’écosystème de 
rivière saline de la Californie a défini une série de valeurs pour les suivis environnementaux (p. ex. : qualité 
de l’eau), en deçà desquelles des effets environnementaux néfastes ne sont pas apparents, mais qui 
indiquent qu’une trajectoire défavorable pour l’écosystème est en cours. Lorsque ces seuils intermédiaires 
sont atteints, la réglementation prescrit des actions à entreprendre qui sont de plus en plus importantes à 
mesure que l’on se rapproche des valeurs indiquant des dommages réels à l’écosystème.   

Une autre option consisterait à revoir la définition d’habitat à protéger pour une espèce menacée, afin d’y 
inclure l’habitat prévu pour le futur selon des exercices de modélisation. Désigner légalement un habitat en 
dehors de l’aire de répartition d’origine est une approche novatrice. Ce type de mesure, clairement orientée 
sur les changements climatiques, permet d’offrir la flexibilité nécessaire pour la conservation des espèces 
vulnérables advenant une modification de l’aire de répartition (Parmesan et coll., 2015). 

Il est difficile d’envisager une intégration rapide des changements climatiques dans les lois, règlements et 
politiques sur la gestion et la conservation de la biodiversité, puisque davantage d’informations sur la 
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réorganisation spatiale et la modification des fonctions de la biodiversité sont d’abord nécessaires, en plus 
d’une collaboration importante entre les intervenants (Berteaux et coll., 2010). Afin d’obtenir une adhésion 
et un certain succès, les politiques de conservation devront générer des bénéfices pour les populations 
locales, en particulier celles qui s’étendent au-delà des aires protégées (Heller et Zavaleta, 2009). Les 
politiques ont effectivement plus de chances d’être adoptées et mises en œuvre si elles favorisent la 
participation et fournissent des options culturellement et économiquement appropriées, par exemple en 
valorisant les savoirs traditionnels, plutôt qu’en s’appuyant uniquement sur des données contemporaines 
(Tompkins et Adger, 2004). 

Actions possibles selon les ressources disponibles 

Ressources Action 

$ 

 

Effectuer une analyse comparative des lois, règlements et politiques de 
différents territoires entourant la gestion et la conservation de la faune qui 
intègre l’adaptation aux changements climatiques    

$ $ 

 

Évaluer les lacunes et les améliorations à effectuer dans les politiques, lois et 
règlements associés à la conservation pour intégrer l’enjeu climatique 

$ $ $ 

 

Enclencher un processus de modification réglementaire relatif à la conservation 
qui faciliterait l’adaptation et la flexibilité dans un contexte de changements 
climatiques  

 

Exemple d’application de la mesure 

L’écrevisse géante de Tasmanie (Astacopsis gouldi) est désignée vulnérable par le gouvernement 
australien. L’espèce fait l’objet d’un plan de rétablissement, dont un des objectifs est de repérer, de 
conserver et de gérer des habitats critiques pour aider l’accroissement des populations. Le gouvernement 
australien a innové en modifiant la définition d’habitat critique qui, auparavant, se limitait aux « endroits 
présentement occupés par l’espèce », pour étendre sa portée et dorénavant inclure « les habitats connus 
et potentiels ». Le plan de rétablissement vise donc à protéger les habitats critiques dans l’aire de répartition 
actuelle, mais aussi dans l’aire de répartition future. La répartition future a été déterminée par le ministère 
responsable, en consultation avec des spécialistes de l’espèce. Ainsi, la révision de la loi a permis d’adapter 
des mécanismes légaux déjà en place pour mieux faire face aux conséquences des changements 
climatiques. 

 Source : Commonwealth of Australia (2017).  
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18. Intégrer les sciences sociales et le savoir traditionnel dans les processus 
décisionnels afin de favoriser l’acceptabilité sociale et la mobilisation 
citoyenne pour l’adaptation 

Description 

Les humains entretiennent des relations intimes avec la biodiversité, et plusieurs services écologiques 
essentiels en sont la démonstration. Toutefois, lors de l’établissement des stratégies d’adaptation aux 
changements climatiques en conservation de la biodiversité, les facteurs qui motivent les individus à 
adopter des mesures d’adaptation sont presque totalement ignorés et exclus du bagage de connaissances 
(Jones et coll., 2016). Cette lacune est préoccupante, vu l’importance des comportements et des 
préférences des individus dans la prise de décisions en conservation (Watson, 2005). La compréhension 
des comportements humains devient primordiale lorsqu’on adopte des stratégies qui impliquent des 
exercices de concertation, le partage du territoire (exploitation et conservation; voir les mesures 6 et 9) ou 
encore la participation des citoyens. La perception que les humains ont de leur capacité à adopter des 
stratégies d’adaptation, de l’efficacité de celles-ci et de leur responsabilité personnelle dans l’adaptation 
aux changements climatiques pourrait être un facteur encore plus déterminant que l’expérience et la 
connaissance climatique pour qu’une stratégie soit adoptée (van Valkengoed et Steg, 2019). Il s’avère que 
se préparer et s’adapter aux changements climatiques posent des défis qui sont aussi culturels et 
intellectuels (Baron et coll., 2009). 

Contexte d’application 

Intégrer les sciences sociales à la conservation doit se faire à plusieurs niveaux, c’est-à-dire dans la 
recherche, la politique et la pratique (Bennett et coll., 2017). À titre d’exemple, les chaires de recherche du 
Canada en économie écologique et en sciences de la durabilité abordent des questions transdisciplinaires 
où l’humain et la biodiversité sont considérés conjointement en tant que système socioécologique. Les 
conseils régionaux de l’environnement (CRE) et les organismes de bassin versant (OBV) emploient 
fréquemment des méthodes associées aux sciences sociales (entrevues, groupes de discussion) lors de 
différentes initiatives de concertation pour mettre au point des stratégies de conservation de la biodiversité 
qui tiennent compte des réalités humaines locales. Le projet Résilience côtière piloté par l’UQAR est un 
autre exemple d’intégration des acteurs locaux dans la conception de mesures d’adaptation aux 
changements climatiques fondées sur les écosystèmes. L’organisme Ouranos a de son côté choisi le 
leadership partagé et la co-construction pour favoriser la mobilisation d’une grande diversité d’intervenants 
(Ouranos, 2019). Le savoir traditionnel autochtone est également précieux pour l’adaptation aux 
changements climatiques, puisqu’il contient des données fiables et uniques sur les variations 
spatiotemporelles du climat (Rapinski et coll., 2018), ainsi que sur les impacts de ceux-ci sur la santé et les 
activités des Premières Nations (Downing et Cuerrier, 2011). 

Finalement, la participation des citoyens à l’adaptation aux changements climatiques est plus importante 
lorsque ceux-ci sont bien informés. La sensibilisation et l’éducation sont donc deux éléments cruciaux 
(Ouranos, 2015). L’organisme Unpointcinq est un média québécois qui travaille en ce sens, en informant 
le grand public sur les actions climatiques québécoises qui ont cours.  

Limites et recommandation 

Malgré les avantages inhérents aux processus de concertation et à la réalisation de partenariats qui 
tiennent compte du facteur humain, ce genre d’approche comporte des défis. Le fait de bonifier un projet à 
l’aide d’une réflexion sur les facteurs humains associés à l’adoption des mesures d’adaptation ajoute un 
niveau de complexité et implique un mode de pensée avec lequel peu d’intervenants de la conservation 
sont familiers. En revanche, les équipes de conservation pourraient être renforcées avec du personnel 
formé dans cette discipline pour combler ce besoin.  
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Actions possibles selon les ressources disponibles 

Ressources Action 

$ 

 

Analyser les résultats d’un projet passé en tentant de dégager les facteurs 
humains qui ont pu limiter l’adoption de mesures d’adaptation proposées 

$ $ 

 

Utiliser une approche de concertation ou de co-construction pour établir des 
pratiques de conservation qui tiennent mieux compte de la réalité des différents 
groupes d’acteurs 

$ $ $ 

 

Intégrer dans les équipes de planification du personnel qualifié en sciences 
sociales attitré à la considération de la dimension sociale de la conservation et 
de l’adaptation aux changements climatiques  

 

Exemple d’application de la mesure  

Pour soutenir la gouvernance locale et la prise de décision sur l’adaptation aux changements climatiques 
au Québec subarctique, le Comité consultatif pour l’environnement de la Baie-James (CCEBJ) a chargé le 
consortium Ouranos d’examiner la littérature disponible et d’interviewer plusieurs intervenants clés du 
territoire, essentiellement des membres de la nation crie. Ces derniers sont parmi les principaux détenteurs 
d’information sur les écosystèmes et le climat dans cette région autrement relativement peu étudiée. Les 
observations locales faites par les Cris témoignent des changements rapides sur le plan de l’environnement 
et des conditions climatiques. En outre, les peuples autochtones sont particulièrement vulnérables aux 
changements climatiques en raison des liens étroits qu’ils entretiennent avec leur territoire. L’intégration 
des savoirs traditionnels aux démarches scientifiques conventionnelles favorise le développement, la 
diffusion et l’implantation de stratégies d’adaptation qui s’appliquent aux réalités locales qui ont ainsi un 
meilleur potentiel d’efficacité. 

Source : Hennigs et coll. (2017).   
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Conclusion 

Les changements climatiques bouleversent la conception même de la conservation de la biodiversité et 
imposent un nouveau paradigme : projeter la conservation sur des paysages vastes et variés dans une 
perspective dynamique et à long terme. Malgré l’incertitude concernant la réponse des espèces et des 
écosystèmes aux nouvelles conditions climatiques, il est nécessaire d’agir dès maintenant au sein d’un 
cadre d’action flexible permettant d’adapter les objectifs en fonction des réalités émergentes.  

Bien que la question de l’adaptation aux changements climatiques soit de plus en plus discutée, sa mise 
en œuvre demeure marginale, soit par méconnaissance des enjeux et des nouvelles approches ou en 
raison de limites financières ou contextuelles. À court terme, plusieurs outils de conservation traditionnels 
demeurent valables; il s’agit de les utiliser en adoptant une vision qui tient explicitement compte des 
changements climatiques. Les approches actuelles, à elles seules, ne seront toutefois pas suffisantes ou 
devront être modifiées pour prendre pleinement en compte les effets des changements climatiques.  

Pour faire face aux changements climatiques, la conservation de la biodiversité doit aller bien au-delà de 
la biologie. L’acquisition, la centralisation et le partage de l’information devront être exploités au maximum 
pour optimiser les efforts à déployer. La création de partenariats multidisciplinaires et la participation des 
communautés locales dans la mise en œuvre des actions devront également être renforcées pour assurer 
le succès de la mise en œuvre de l’adaptation aux changements climatiques.  

Enfin, les stratégies d’adaptation sont complémentaires, voire contributrices, aux efforts d’atténuation des 
changements climatiques. L’importance évidente de s’adapter aux changements climatiques est en fait une 
démonstration de l’urgence d’en mitiger les effets. La conservation des milieux naturels peut d’ailleurs agir 
sur ces deux fronts : de faciliter la résilience et contribuer à réduire le bilan des émissions en agissant 
comme puits de carbone. 

En présentant l’éventail des mesures disponibles aux acteurs de la conservation, le présent guide se veut 
une contribution à l’avancement de la mise en œuvre de l’adaptation aux changements climatiques en 
conservation de la biodiversité au Québec. 
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